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CHRONIQUE. 

PARIS, 12 SEPTEMBRE. 

Le ministre de la guerre a reçu, aujourd'hui 12 septem-

bre, du général Pélissier, la dépêche suivante : 

Crimée, 10 septembre 1855, onze heures du soir. 

« J'ai parcouru aujourd'hui Sébastopol et ses lignes de 

défense. La pensée ne peut se faire un tableau exact de 

noire victoire dont l'inspection des lieux peut seule don-

ner toute l'étendue. 
« La multiplicité des travaux de défense et les moyens 

matériels qui y ont été appliqués dépassent beaucoup ce 

qui s'était vu dans l'histoire des guerres. 

« La prise de Malakoff, qui a contraint l'ennemi à fuir 

devant nos aigles déjà trois fois victorieuses, a mis, entre 

les mains des alliés, un matériel et des établissements im-

menses dont il est impossible encore de préciser l'impor-
tante. 

« Demain, les troupes alliées occuperont Karabelnaya 

et lu ville, et, sous leur protection, une commission an-

glo-française s'occupera de faire le recensement du maté-

riel que l'ennemi nous a abandonné. 

« La joie de nos soldats est bien grande, et c'est au cri 

de : Vive l'Empereur ! que dans leur camp ils célèbrent 
leur victoire. 

«Certifié: le directeur général des lignes télégraphiques, 

« Signé : vicomte H. DE VOIGY. 

« Pour copie conforme : le préfet de police, 

« PIETRI. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 24 août. 

«MJUNCE9 C0STRE LES CHANCES DU TIIIAGB AU SORT. — 

REMPLACEMENT MILITAIRE. DIRECTEUR DE FERME-

Que si, par l'appel d'un contingent plus considérable, ' 
ta loi a augmenté la charge que s'était imposée d'une manière 
indéterminée le directeur de la ferme-école, c'est une des sui-
tes de la nature aléatoire de ce contrat; 

Qu'ainsi, en n'exécutant pas l'obligation par lui prise, le 
directeur a causé un préjudice considérable au fils Dupuy, 
préjudice dont le Tribunal a les éléments de fixation ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare valable 

laditeobligaiion, et vu le refus d'exécution, condamne le di-
recteur de la ferme-école à payer au demandeur la somme de 
2,500 fr. à litre de dommages-intérêts, avec intérêts à partir 
<te la demande, et le condamne aux dépens, sous réserves en 
faveur de toutes les parties de l'exécution de ladite conven-
tion verbale. » 

Sur l'appel, M. Zeelinski a fait plaider qu'il ne s'agis-

sait pas, dans l'espèce, d'un contrat aléatoire ; que, d'ail-

leurs, même dans ce cas, le contrat aurait été résolu par 

l'élévation du chiffre du contingent survenu postérieure-

ment. 

Ce système a été accueilli par l'arrêt suivant : 

La Cour, 
Considérant que les conventions verbales passées entre 

Zeelinski, directeur de la ferme-école de la Corée, et Dupuy 
père, l'ont été après la connaissance prise par Dupuy de tou-
tes les conditions dans lesquelles devaient se trouver les ap-
prentis-élèves à l'école ; 

« Considérant que ces conditions étaient exactement déter-
minées et portées à la connaissance du public par un avis 
administratif de M. le préfet de la Loire en date du 30 sep-
tembre 1852; 

Que cet avis énonçait que le chef de l'école de la Corée 
se chargeait de pourvoir à l'assurance des apprentis-élèves 
contre tes chances du recrutement, au moyen de primes ac-
cordées par le gouvernement pour la présence de chaque élève 
dans l'école, et au moyen de ressources propres à l'établisse-
ment, en sorte que les parents n'eussent plus qu'un léger com-
plément à fournir ; 

Considérant qu'il suit de là que le directeur de la ferme-
école ne devenait pas assureur contre les chances du recrute-
ment, genre d'industrie ou de commerce auquel sa qualité de 
fonctionnaire nommé par le gouvernement )ui défendait d'ail-
leurs de se livrer ; qu'il contractait simplement l'engagement 
d'affecter au paiement de l'assurance nécessaire pour libérer 
les apprentis-élèves des chances du service militaire, les pri-
mes et les ressources spéciales de l'établissement, sauf com-
plément à fournir par les familles; que, par conséquent, le 
soin d'assurer les apprentis élèves contre les chances du re-
crutement ne cessait pus de concerner leurs parents; que si 
l'avis administratif indique que les parents n'auront qu'un 
léger complément à fournir, celte énouciation, relative aux 
circonstances où l'on se trouvait, et où, pendant la paix, les 
assurances étaient à bas prix, n'a pas fait acquérir de droit 
précis aux parents plaçant leurs enfants dans l'établissement, 
et n'a pu avoir pour effet de soumettre le directeur de l'école 
à tout? s les éventualités résultant de l'énorme renchérissement 
des prix de remplacement en temps de guerre, ce qui eût été 
changer la nature de sou engagement ; 

Considérant que, dès lors, il ne saurait y avoir d'incerti-
tude sur le sens et la portée des stipulations intervenues entre 
Dupuy et Zeelinski ; que la commune intention des parties 
contractantes a été de former, non un contrat d'assurances 
contre les chances du recrutement, mais un pacte de la na-
ture qui vient d'être expliquée, et que Zeelinski, directeur de 
la ferine-écolo de la Corée, fait offre suffisante, en déclarant, 
par l'organe de son avocat, assisté de son avoué, être prêt à 
tenir compte à Dupuy d'une somme de 801) fr. ; 

i Par ces mot fs, 
i La Cour met à néant l'appellation et ce dont est appel, 

infirmant, décharge Zeelinski des condamnations prononcées 
contre lui, le renvoie des tins de la demande ; donne acte de 
l'offre par lui faite de compter à Dupuy, pour les causes dé-
duites dans les motifs du présent anêt, une somme de 800 fr.; 
condamne Dupuy à tous les dépens. » 

(Conclusions de M. Valantin, avocat- général; plaidants, 

M" Lucien Brun et Vincent de Saint-Bonnet, avocats.) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Eug. Lecoq. 

Audience du 6 septembre. 

CAPITAINE. — RESPONSABILITÉ. — ARRIMAGE. — BLE ET 

TABAC. —r USAGE. — AVARIES. — DÉFICIT. 

I. Le capitaine de navire ne peut être responsable des ava-
ries survenues dans sa cargaison, lor>qu'on ne peut lui 
reprocher ni un mauvais arrimage, ni une faute qui au-
rait été la cause, sinon unique, au moins principale du 
dommage. 

II. L« rapprochement dans la mime cale de deux marchan-
dises sèches, mm susceptibles de s'avarier mutuellement 
sans une cause accidentelle, telles que du blé et du tabac en 
bon étal de conservation, ne peut constituer en aucun cas 
un d'faut d'arrimage, surtout si, au lieu de charge, les 
navires étaient dans l'usage de suivre ce mode d'arrimage. 

Par suite, le capitaine ne peut être déclaré responsable des 
avaries survenues à l'une de ces marchandises par son eon-
tact avec l'autre, qui, rtnfermanl en elle un principe de 
destruction, s'est trouvée avariée par son vice propre et a 
occasiunné tn même temps les avaries de l'autre partie de 
la cargaison. 

III. Le capitaine n'est pas davantage responsable du déficit 
existent dans la cargaison, lorsque ce déficit provient tant 
du vice propre d'une portion de la cargaison que d'une for-
tune de mer. 
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Par deux chartes -parties conclues à Alger, le 3 avril 

1855, par l'entremise du même courtier, le capitaine Phi-

lippe, commandant le navire français Théodore, avait frété 

ce navire pour transporter d'Alger au Havre du tabac et 

du blé. 

Par l'une d'elles, conclue avec l 'inspecteur spécial, chef 

du service des tabacs en Algérie, le capitaine Philippe 

s'engageait à prendre « son plein et entier chargement 

(sauf le lest) de tabac en feuilles de l'Algérie eu balles 

pressées ;» il n'obligeait, par l'article 5 de celte charte-

partie, à placer les tabacs éloignés des maichandises su-

jettes à coulage, et de celles dont l 'odeur pourrait les pé-

nétrer, telles que morues et suifs. 

Par l'autre charte-partie, conclue avec le sous-intendant 

militaire, le capitaine prenait l'obligation d'embarquer la 

quantité de blé eu grenier qu'il jugerait suffisante pour 

lester son navire, 110 à 120 tonneaux. « Le lest embar-

qué, était-il dit dans celle seconde charte-partie, le char-

gement dudil navire sera complété avec du tabac un balles 

pressées, pour le compte du gouvernement. » 

Le capitaine Philippe, en conséquence des obligations 

qu'il avait prises, lesta son navire avec le blé qui lui fut 

remis par le réprésentant de l'administration de la guerre, 

et compléta son chargement avec 116,378 kilog. de tabac 

en balles pressées ; la presque totalité du blé fut placée au 

fond, et le surplus, formant une couche d 'une épaisseur 

d'environ 12 centimètres, fut placée sur les tabacs, qui se 

trouvèrent ainsi chargés au milieu de* blés. 

Le navire Théodore, parli d'A ! ger le 2 mai dernier, 

avec son chargement composé et arrimé comme il vient 

d'être dit, n'arriva au Havre que le 20 juillet, après une 

traversée des plus pénibles, ainsi qu'il résulte du rapport 

du capitaine. 

Du 5 mai au 4 juin, le navire faisant de l'eau, on fut 

obligé dâ pomper toutes les heures, et, peDdantJe gros 

temps, le blé sortait par les coursives; les pompes se trou-

vèrent même engagées, et on fut dans la nécessité de les 

démonter. Le capitaine, craignant une catastrophe, vint 

mouiller en rade de l'Ile -de-Batz, qu'il ne quitta, le 18 

juillet, qu'après avoir vérifié le navire. A partir de cette 

époque, une chaleur excessive se produisit dans les loge-

ments de l'avant et de l'arrière, rendus inhabitables, et 

elle ne diminua qu'après l'ouverture d 'un panneau. 

Toutes ces circonstances de la navigation du Théodore 

devaient faire présumer de graves avaries dans la cargai-

son; en effet, la plupart des balles de tabac étaient brû-

lées et carbonisées, et la couche de blé supérieure était 

aussi presque en totalité dans un état complet de carboni-

sation. 

Dans cet état de choses, l'administration de la guerre 

et l'administration des duaanes et des contributions indi-

rectes, auxquelles la cargaison était deslinée, soutinrent 

que le chargement des tabacs au milieu des blés consti-

tuait un mauvais arrimage, et que la superposition d'une 

couche de blé sur les tabacs, en les privant d'air, était la 

seule cause, provenant du fait du capitaiue, à laquelle il 

fallait attribuer les avaries. . 

Sur la demande des deux administrations, des experts 

furent nommés; mais l'examen auquel ils se sont livrés a 

été contraire aux prétentions des administrations deman-

deresses ; il résulte, en effet, de leur rapport, déposé au 

greffe du Tribunal, que les avaries ne proviennent en au-

cune façon ni de l'eau qui se serait infiltrée par le pont ou 

les sabords, ni de l'arrimage de la cargaison. Les experts 

constatent, sur ce dernier point, .que la couche de blé su-

périeure, qu'ils estiment à 20 hectolitres, n'a pas pu en-

gendrer des avaries si graves ; que le blé et le tabac, en 

bon état de conservation, ne peuvent s'avarier mutuelle-

ment par leur seul contact, sans une cause accidentelle, 

mais que cette cause accidentelle existait dans les balles 

de tabac, qui devaient être, lors do leur chargement, dans 

un certain état de fermentation ; et que cette fermentation, 

en s'aggravant pendant la traversée, a été nécessairement 

la seule cause des avaries. 

Cependaut, sans s'arrêter au rapport des experts, l'ad-

miuisiralion de la guerre a formé contre le capitaine Phi-

lippe une demande en payement d'une somme de 9,965 fr. 

80 cent, pour le déficit dans le chargement do blé; et 

l'administration des douanes et des contributions indirec-

tes a réclamé, de son côté, contre le capitaine, le rem-

boursement d'une somme de 77,361 fr. 56 cent., valeur 

représentative de 174 balles de tabac avariées et hors de 

service. 

Les administrations demanderesses ont fait valoir les 

moyens énoncés ci-dessus, en ajoutant que la charte-

partie arrêtée avec le sous-intendant militaire à Alger ne 

permettait pas au capitaine de charger du blé sur les bal-

les de tabac, et qu'ainsi il y avait, de la part de celui-ci, 

contravention à ses engagements. 

A ces demandes, le capitaine a répondu en s'appuyant 

sur le rapport des experts, sur l'usage qu'il avait vu sui-

vre à Alger par d'autres navires, emportant un charge-

ment de même nature, et enfin sur des faits qui établis-

saient que la privation d'air ne pouvait pas entraîner dans 

les balles de tabac une fermentation de nature à consu-

mer une cargaison, comme l'avait été celle du Théodore. 

Enfin, le capitaine Philippe s'est lui-même porté incidem-

ment demandeur en payement de son fret et des suresla-

ries qu'il prétendait lui être dues, 

Après plusieurs audiences dans lesquelles ont élé en-

tendus dans leurs plaidoiries M" Robion pour l'adminis-

tration de la guerre, M' Delange pour l'administration des 

douanes et des contributions indirectes, et M* Labbé-

Desfontaines pour le capitaine Philippe, le Tribunal a sta-

tué, à l'audience de ce jour, sur les prétentions respec-

tives des parties, par un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que si le capitaine Philippe devait être respon-
sable des avaries graves survenues dans le chargement du na-
vire Théodore, cette responsabilité naîirait : 

« Soit d'un mauvais arrimage de la cargaison, 
« Soit d'une faute dans l'accomplissement des obligations 

par lui contractées, laquelle faute aurait élé tinou l'unique, 
au moins la principal»; cause du dommage; 

« Attendu que les experts ont établi que le blé et le tabac, 
en bon état de conservation, étant deux marchandises sèches 
non susceptibles de s'avarier mutuellement saus une cause 
accidentelle, leur rapprochement dans la mèmecale ne consti-
tuait pas uu défaut d'arrimage, toutes les autres conditions 
de bon arrimage ayant, d'ailleurs, été observées; 

« Attendu que par ses conventions laites à Alger le même 
jour, et par l'intermédiaire du même courtier, avec les re-
présentants de deux administrations différentes, il est vrai, 
mais appartenant toutes deux au Gouvernement, le capitaine 
Philippe s'est engagé à recevoir et embarquer à bord de son 
navire à A'ger la quantité de blé en grenier qu'il jugerait 
suffisante pour lester ledit navire à destination du Havre, et à 
compléter ensuite son chargement avec d'i tabac en balles 
pressées pour le compte du Gouvernement, aussi à destination 
du Havre; 

« Attendu que le représentant de l'administration des ta-
bacs en Algérie, en affrétant le navire Théodore, à l'effet de 
lui fournir son plein, et entier chargement de tabacs (sauf le 
lest)," n'avait aucune réserve sur la nature de ce lest, qui 
pouvait être en marchandises, à l'exception de celles sujettes à 
coulage et de celles dont l'odeur pourrait pénétrer les labacs, 
telles que morues et suifs , 

« Attendu que le capitaine Philippe devant ou pouvant pren-
dre du blé comme du lest, rien no s'opposait à ce qu'une partie 
d'ailleurs extrêmement minime de ce ble fût répartie sur les 
tabacs, comme cela u eu lieu; qu'aucune défense n'existait à 
cet égard, et que le capitaine n'a nullement contrevenu aux 
obligations par lui contractées en agissant comme il l'a fait; 

qu'il y était autorisé, jusqu'à un certain point, par l'usage 
suivi par les navires chargés de marchandises de même ne-
ture, et dont plusieurs ont été signalés au Tribunal de com-
merce, comme présentant, à l'arrivée au Havre, leur charge-
ment de tabac complètement noyé dans le blé ; que si les char-
geurs avaient entendu exiger du capitaine Philippe une ex-
ception à cet usage, peut-être regrettable, il y aurait eu une 
sorte de réticence de leur part h ne pas appeler son attention 
sur ce point d'une manière toute particulière; 

« Attendu qu'il n'est pas possible d'admettre qu'une cou-
che de blé d'environ 12 centimètres d'épaisseur, superposée 
sur les tabacs, soit devenue, par suite de la privation d'air 
qu'elle aurait occasionnée, l'unique ni même la principale 
cause des avaries; qu'on sait, en effet, qu'il arrive ici de nom-
breux chargements de tabacs et cotons, dans lesquels ces der-
niers sont arrimés sur les tabacs en masses pressées et com-
pactes, sans que la privation d'air amène des accidents sem-
blables à celui du Théodore; 

« Attendu que, de l'ensemble des constatations auxquelles 
les experts se sont livrés, il résulte que dans les tabacs du 
Théodore et dans certaines balles plus que dans d'autres, il 
devait exister un principe de fermentation qui s'est développé 
pendant une longue et pénible traversée de 90 jours, au point 
de produire la carbonisation d'une partie des tabacs et des 
blés ; qu'ainsi c'est bien au vice propre d'une portion de la 
cargaison qu'il faut attribuer les avaries, et non à une faute 
du capitaine qui a rempli ses engagements loyalement et de 
bonne foi ; 

« Attendu que le capitaine Philippe étant déchargé de la 
responsabilité des avaries n'est pas davantage responsable du 
déficit réclamé par le réceptionnaire des blés, et évalué à près 
de 4 pour iOO; que ce déficit s'explique facilement par l'état 
de carbonisation d'une partie des blés ainsi que par les fortu-
nes de mer et les circonstances de la navigation qui ont rendu 
nécessaire le jeu des pompes et ensuite leur déplacement, en-
gorgées qu'elles étaient par le blé; 

« Attendu que, sauf ce déficit, le capitaine Phlippe a re-
mis aux réclamateurs la totalité de la cargaison, et que le 
fret est dû à partir du jour où le débarquement a été te, 
miné ; 

« Attendu que la demande du capilaine Philippe, tendan 
se faire accorder des surestaries, n'est pas justifiée; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, déclare l'adr 

nistration de la guerre et l'administration des douanes et aes 
contributions indirectes mal Conviées dans leur aciiou contre le 
capitaine Philippe, les eu déboute, et les condamne, chacune 
en ce qui h concerne, au paiement du fret convenu, avec in-
téiêts de droit à partir du dernier jour du déchargement, sans 
surestaries ; les condamne, en outre, chacun pour sa part, et 
au proraia de la condamnation principale, aux dépeus, dans 
lesquels entreront les Irais de pavage, prélarts, etc., qui ont 
élé prescrits par les experts; ordonne l'éxecution provisoire du 
présent, nonobstant appel et sans caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Soussigné. 

Audience du 12 septembre. 

INFANTICIDE. 

Une jeune fille de vingt ans comparaît aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises. Elle est accusée d'avoir donné la 

mort à son enfant, mais elle prétend que l 'enfant était 

mort lorsqu'il est venu au monde. Cest dans une pièce 

située à côté de la chambre de ses maîtres, pendant la 
nuit, qu'elle est accouchée. Aucun cri ne trahit ses souf-

frances, et le lendemain elle cachait le corps du nouveau-

né dans la feuille d'un journal, et le faisait disparaître. 

Etait-ce afin de supprimer toute preuve matérielle de 

son crime ? L'accusée soutient ici un système souvent in-

voqué. Elle dit qu'elle a perdu la tête; ses maîtres allaient 

se réveiller et découvrir son accouchement. Son enfant 

était mort; elle n'a songé qu'à cacher sa honte. 

Voici, du reste, les faits tels qu'ils résultent de l 'acte 
d'accusation : 

« La fille Anastasie Brune, dite Amandine Lebrun, était 

bonne d'enfant chez les époux Coussol, à Vaugirard. 

« Le 27 avril 1855, cette fi le se présentait, entre midi 

et une heure, rue Mazarine, 44; au domicile de la dame 

Janouin, sage-femme, de qui elle réclamait les soins à 

raison d'un accouchement récent. 

« Sa contenance inquiète, les explications embarrassées 

qu'elle fournit aux questions qui lui furent adressées fi-

rent naître des soupçons dans l'esprit de la dame Janouin. 

Le commissaire de police fut averti, et la fille Brune, mi-

se en sa présence, fut bientôt forcée, après avoir toutefois 

tenté de faire croire à un récit mensonger, d'avouer qu'el-

le était accouchée pendant la nuit précédente dans l'ap-

partement de ses maîtres. 

« Elle ajouta que son enfant était venu mort; qu'elle 

l'avait conservé durant plusieurs heures dans son lit; 

puis, que le matin, lorsqu'elle avait entendu ses maîtres 

se lever, elle avait perdu ta lête; qu'elle avait enveloppé 

le cadavre de son enfant dans un journal qu'elle avait at-

taché aux deux extrémités, et qu'elle l'avait jeté dans la 
fosse d'aisances. 

« La fosse a été immédiatement fouillée, et l'on y a en 

effet retrouvé, au milieu des immondices, le corps d'un 

enfant nouveau -né du sexe féminin; mais les constata-

tions faites par le docteur Tardieu sont venues démentir 

de la manière la plus positive las allégations de l'accusée. 

« Edes établissent que l'enfant est venu à terme bien 

constitué, viable, et qu'il a vécu ; que la mort est le ré-

sultat de la strangulation opérée à l'aida d'un lien qui était 

parfaitement serré autour du cou ; enfin, qu'il existait à la 

tête des désordres profonds, indices de violences ayarn eu 

pour but de précipiter l'enfant dans la fosse d'aisance» et 

qui auraient pu par elles-mêmes déterminer la mort. ' 

« Il est donc bien certain qu'un crime a élé commis, et 

que t entant auquel l'accusée a donné le jour a succombé 
à une mort violente. 

« Il a d'ailleurs été constaté que le cadavre n'était pas 

enveloppe d'un journal, comme le prétend l'accusée, car 

aucun fragment de papier n'élait adhérent au corps, et il 

en serait nécessairement resté quelques morceaux au 

moins a la partie du cou que serrait le lieu, puisque les 

chairs étaient comprimées avec une telle force qu'elles 

tonnaient bourrelet autour de ce lien. Le témoignage de 

l'expert ne permet aucun doute à eei égard. 

« U est égalcmeut contraire à la vérité que l 'enfant ait 
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été attaché aux deux extrémités; les pieds ne portaient la 

marque d'aucune corde; le cou seul a été entouré et vio-

lemment ser.é, dans l'intention manifeste de lui donner la 
mort. « 

L'accusation a été soutenue par j|. l'avocat-général 

Puget, et la défense présentée par M* Morise. 

Le jury ayant rendu un verdict négatif, la fille Lebrun 
a été acquittée:"'' * 

COUR D'ASSISES D'ORAN (Algérie). 

Présidence de Û*. Imberbis, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

Audiences des 13 et 14 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — L'ORi'UELINAT DE MISsERGIIir». 

de 

CeUe affaire, qui a eu un gt aad retentissement dans le 

déparlement d'Oran et à Alger, surtout en raison de la 

position sociale d-s Hceusés, de l'interveMron et de la 

présence aux débats du père Abram, directeur de l'Or-

phehual de Misserghin, avait attiré de bonne heure une 
foule considérable. 

M. Pavocai-genéral Robinet deCléry occupe le siège du 

ministère public. 

Près de lui nous remarquons M. le procureur impérial 

et son substitut; dans le prétoire, M. le juge d'instruction, 

des magistrats, des officiera de gendarmerie et des fonc-
tionnaires civils. 

M" Dieuzaide, Renaud-Lebon et Jacques sont au banc 
de la défense. 

Trois accusés comparaissent devant la Cour. Ce sont : 

Caillier, ancien maire de Misserghin, Fandard et Roberge, 
agents d'aff lires. 

Caillier est accusé d'avoir contrefait le timbre de l'ad-

ministration des postes et la signature du père Abram. 

Fandard et Roberge sont accusés d'avoir aidé Caillier 
dans l'accomplissement de ces deux faux. 

Après l'interrogatoire des accusés très remarquable-

ment dirigé par M. le président, et qui dure cinq heures, 

l'abbé Abram psi entendu; c'est le premier témoin. 

Le père Abram : Vers la fin de 1851, j'ai pris M. Cail-

lier à l'Orphelinat en qualité de chef de cabinet dirigeant 

la pépinière do mon établissement; il éluit gêné; je lui fis 

une avance «Je 600 fr.,et pendant longtemps je crois qu'il 

fut fidèle. Mais, dès fa fin de 1852, ou me révéla certains 

petits détournements; Les soupçons qu'où avait éveillés 

en moi prirent de la consistance; ses comptes n'étaient 

pas très fidèles, et le 12 février 1855 je le renvoyai, en 

lui faisant cependant payer son mois de février en totali-
té, 150 fr. 

L'iiccusé Caillier, interpellé par M. le président, sou-

tient qu'il a volontairement quitté l'Orphelinat, et que, 

loin d'avoir des infidélités à se reprocher, lorsqu'il se fut 

créé une petite pépinière particulière, il vendait ses bou-

tures à un taux plus élevé que celles du père Abram, afiu 

de ne point lui faire une concurrence déloyale. 

| Le père Abram : U ment d'un bout à l'autre ; tout cela 

est faux. Deux ou trois jours après la sortie de M. Cail-

lier, sa femme vint, après des visites infructueuses de son 

mari, m'exposer la situation très embarrassée de M. Cail-

lier, privé de son emploi ; et elle me supplia en son nom 

de leur prêter 800 francs. Je les prêtai sans intérêt con-

tre deux billets de 400 francs chacun, qu'elle-même m'ap-

porta au parloir le 16 février , quatre jours après le ren-
voi de M. Caillier de la maison. 

M. le président : Caillier, qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé Caillier nie énergiquement avoir jamais revu 

le père Abram après sa sortie de l'Orphelinat, où il n'a 

pas remis les pieds depuis le 12 février. Il n'a emprunté 

d'argent à personne, parce qu'il n'avait pas besoin d'ar-

gent. Ces 800 francs ont été apportés cbez lui par le père 

Abram lui-même, comme à-compte sur ce qui lui était 

dû et pendant qu'il était à TTémcen. C'est sa femme "qui 

les a reçus, et le père Abram sait parfaitement qu'il lui 
devait une plus forte somme. 

Le père Abram": C'est faux; c'est entièrement faux, 

monsieur le président. VoBà le journal régulièrement tenu 

par le frère Louis, aujourd 'hui décédé; ce journal constate 

que M. Caillier, qui avait 1,800 fr. d'appointements, tou-

chait 150 fr. à la fin de chaque mois. Il rie pouvait donc 

pas être mon créancier loi s de son renvoi de l'Orphelinat. 

L'accusé Caillier dit qu'en dehors de ses appointements 

mensuels le père Abram lui était redevable pour la pépi-

nière de diverses fournitures, expertises et travaux. Et 

puis le registre principal manque parmi ceux qui sont 

sur le bureau de M. le président; je réclame, dit-il, celui 

où nous avons arrêté nos comptes. On verra là ce que j'ai 
reçu. 

• Une discussion assez vive s'élève entre Caillier et le 

père Abram, qui nie l'existence de ce prétendu registre 
dont parle l'accusé. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, nous ordonnons qu'immédiatement un agent de la 

justice partira pour Misserghin, prendra à l'Orphelinat 

tous les registres quelconques* qu'il pourra trouver et les 

apportera à la Cour ppur être versés aux pièces du 
procès. 

Le père Abram poursuit ainsi sa déposition : A l'é-
chéance des bilieis, le 1" janvier 1854, je les fis présenter 

à Caillier qui refusa de les payer, prétendant être mon 

créancier. Il ajouta qu'il n'avait pas signé ces billets, que 

j'avais fait signer par son fils en son absence. Mon avo-

cat, M' Daveu, me conseilla de poursuivre le recouvre-

ment de ces billets. Alors M. Caillier m'opposa d'abord 

un compte de 888 fr., p is de 1,573 fr. Sur des propos 

qu'on avait tenus, il m'attaqua en calomnie et perdit son 

procès. Il me dénigra auprès de l'autorité supérieure ec-

clésiastique, au poiut que Monseigneur me fit mander à 
Alger par le télégraphe. 

M. le président : Ciillier, dans ce comi-te de 1,573 fr. 

vous portez ues sommes qui vous seraient dues depuis 

deux ans. Comment se fait-il que vous ayez attendu si 

longtemps pour réclamer ces sommes? — R. Parce que 

je n'en avais pas besoin pendant que j'étais à l'Orphelinat. 

Le père Abram me traitait comme un frère, comme un 

enfant; je me trouvais chez lui comme chez moi. Mes ap-

pointements et les revenus de mon jardin me suffisaient 

amplement. Mais lorsque je ne fis plus partie de 1 Orphe-

linat, c'était le cas de régler tous nos comptes, et mon 

défenseur prouvera que t| père Abram était souvent à 
•ourl, Lès à court d'aigent. 

M. Faure, deuxième témoin, chef du service des postes 

a Oran, déclare que dans sa conviction les timbres de la 

poste apposes sur la lettre qui lui est présentée sont 

iaux, et que jamais celle lettre n'a passé par les bureaux 

de la poste, où eile auiait certainement éléariêlée; car le 

chiffre du timbre-poste est celui d'Oran et non celui de 

Tlemceu. Eu outre, lea timbres indicatifs des dates du dé-
pari et de l'arrivée sont très grossièrement unités. 

M. Perriu, troisième témoin, commis, dépose : 

Messieurs les membres de la Cour, j'entendis répéter 

en plein cai'e que le père Abram se «antait très haut de 

posséder de quoi envoyer Cui.lier aux galères; il le trai-

tait de voleur, de canaille, etc.. Je dus eue indigné d'un 

pareil langage et j'averus Caiilier, qui est un de mes coin 

patriotes, de ces propos uttetituluires à sa bonne réputa-

tion. Il y eut un procès entre les parties. Comme je suis 

ici pour manifester toute la véiité et r en que la vérité dans 

sou éclatante pureté devant Dieu et devant les hommes, 

poursuit ce témoin en se redressant, je dois dire encore 

que j'ai travaillé à des lettres pour Fandard à M. le procu-

reur impérial. Caillier, n'ayant pas obtenu devant la jus-

lice humaine le succès qu'il se promettait, voulut faire un 

mémoire... Mais à qui?.,. Après de mûres délibérations 

je lui conseillai, je dois l'avouer, puisque j'ai juré de dire 

ici toute la vérité, de s'adresser a S. M. l'Empereur; vous 
comprenez, messieurs. 

M. l'avocat-général, qui ne comprend pas, et qui, lui 

aussi comme le témoin, aime la manifestation de la véri-

té, l'arrête dans son discours et le presse de questions j 

claires et nettes sur les letu-es adressées à M. le proou- J 

reur impérial, sur leur contexte, sur le mémoire à S. M. 

Qui a fait les brouillons ? quel est le rédacteur principal 

de ces lettres et de ce factura ? pourquoi et pour qui qùa- \ des actes qui sont honorables pour Fandard; entré autres 

tre exemplaires? ! le témoin Karsenti, qui l'emploie depuis longtemps dans 
Le témoin hésite et se trouble; poussé dans ses derniers 

L'accusé Caillier : Je le répète, Monsieur le président, 

je n'y suis plus retourné depuis le 12. Ces deux hom-

mes sont des jardiniers du père Abram, ce sont ses gens; 

ils déposent sous son inspiration; de plus, l'un d'eux avait 

déclaré qu'il quitterait l'établissement si j'y réglais. 

Çejte dernière assertion est reconnue exacte par l'un 

s deux témoins, qui maintient pourtant sa déposition. 

L'audrence est renvoyée au lendemain. 

Le lendemain à sept heures, M. le président ouvre l'au-
dience. 

La liste dos témoins à chrfrge étant épuisée, la Cour 

passe à l'audition, des témoins à décharge. Ils* sont peu 

nombreux et déposent en peu de mots sur des faits étran-

gers au procès criminel. Trois d'entre eux se rappellent 

Caillier, qui seul y a intérêt: c'est Caillic 
1 auteur, et le signataire de la lettre écruV 
vêtue des faux timbres de la post* II 

ion J - ' 5 prëcier la participation et le degré de cuirai 
gents seconJaires. 

C'est le point qVëx aminé ensuite 
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retranchements, il se voit obligé de se rétracter sur cer 

tains points. C'est lui et Caillier qui doivent endosser la 

paternité légitime de ret enfant mort-né, de ce faclum, 

dans lequel le père Abram était dénoncé à l'Empereur, 

nous ne savons dans quels termes et sous que! jour, puis-

que lecture n'en a pas été donnée à la Cour ; mais M. l'a-

vocat-général accole à cette pièce l'épi ihète de honteuse.. 

Après ce petit incident, on entend M' Sauzède, notaire 
à Oran. 

M* Sauzède dit que vers la fin de 1853 le père Abram 

•lui apporta les deux billets de 400 francs, lui demandant 

s'il ne pouvait pas prendre avec ces litres inscription sur 

les bien* de Caillier. Quelques jours plus tard, Fandard 

se présentant à lui pour négocier un emprunt de 3,000 fr. 

au nom de Caillier, le témoin, pour toute réponse, lui 

montra les billets de ce dernier. Fandard, surpris, se re-

tira et revint deux jours après avec Caillier lui-même qui, 

à la première inspection des billets, poussa une ixelama-

tion et dit qu'ils avaient élé signés par son fils et non par 

lui. « J'ai reçu ces 800 francs, ajouta-t-il, mais j'ai des 

compensations à faire valoir ; qui devra paiera. » Eu effet, 

dit M' Sauzède, Fandard m'apportait bientôt un compte 
de Caillier s'élevant à 888 francs. 

M. l'avocat général : Nous prions la Cour de remar-

quer que c'est après la présentation de ce premier compte 

de 888 francs à M
e
 Sauzède, dont la mémoire est précis-

et l'honorabilité bien connue, qu'un second compte de 

1,573 fr. fut notifié par l'accusé au père Abram. Il répon-

dait ainsi le 26 janvier à l'assignation du 21 janvier du 

père Abram, assignation qui avait pour but le paiement 
contesté dès deux billets. 

Anatole Reau dépose après M. Siuzède: J'allais pren-

dre des leçons auprès du fils Caillier. Un soir, j'étais à 

travailler avec ce jeune homme, Idrsquc le père Abram 

vint auprès de M°" Caillier; M: Caillier était absent ; le 

père Abram avait sur le bras un sac d'argent et il tenait à 

la main deux feuilles blanches de papier timbré avec un 

modèle écrit au crayon. Il remit ces papiers au fils Cail-

lier en disant de les remplir d'api ès le modèle, et Félix 
Caillier fit les billets. 

M. le conseiller Giacobbi : Avez-vous vu vous-même 

Caillier fiis remplir les billets d'après le modèle fourni par 

le père Abram, ou bien vous l'a-t-on dit seulement en-
suite? 

Le témoin Anatole Beau : Je l'ai vu, bien vu écrire les 
billets; j'étais à la même table. 

M. le conseiller Giacobbi. : Et vous affirmez que Caillier 
père était absent? 

Le témoin: Oui, monsieur. 

M. le président : Ces déclarations sont fort graves, té-

moin ; vous ne devez dire ici que la vérité, la vérité bien 

exacte; nous vous le rappelons dans votre propre intérêt. 
Reprenez toute votre déposition. 

Le témoin Anatole Reau répète sa déposition presque 
littéralement et d'une voix ferme. 

M. le conseiller Guillaume : Avez-vous vu compter 
l'argent? 

Le témoin : Non, monsieur; le père Abram a passé 

dans la chambre voisine avec M
me

 Caillier, tenant toujours 
le sac d'argent. 

M. le président : Est-cfe qu'il n'y avait personne que 
vous dans la première pièce ? 

Le témoin : U y avait avec nous mon jeune frère. 

M. le conseiller Giacobbi : Avez-vous lu ce que Félix 
Caillier copiait ? 

Le témoin : Non, monsieur; j'ignore ce qu'il a écrit. 

M. V avocat- général: Quand cela se passait-il? préci-
sez bien le jour et l'heure. 

Le témoin : C'était deux ou trois jours après !a sortie 

de M. Caillier de l'Orphelinat, un soir vers sept heures et 
demie ou huit heures. 

M. le conseiller Guillaume : Est-ce que le père Abram 

adressa la parole à Caillier fils en lui remettant les pa-
piers timbrés? 

Le témoin : U lui dit qu'il fallait écrire pareil au mo-
dèle. 

M. le président : Huissier, faites approcher le père 
Abram. 

Le père Abram s'avance. 

M. le président : Vous avez entendu la déposition de ce 
témoin ; qu'avez-vous à répondre? 

Le père Abram : Tout cela est faux, monsieur le pré-
sident, complètement faux. 

Le témoin Anatole Beau : J'ai dit la vérité ; j'ai dit ce 
que j'ai vu. 

M. le président, d'une voix grave, à Anatole Beau : 

Prenez garde, témoin, vous êtes jeune ; vous ne compre-

nez peut-être pas toute la portée d'un faux témoignage. 

La loi puuit très sévèrement les faux témoins; et si votre 

déposition paraît suspecte à la Cour, elle peut ordonner 

votre arrestation immédiate. Réfléchissez bien à la ré-

ponse que vous allez faire : persistez-vous dans votre dé-
claration ? 

Le témoin: Oh! oui, monsieur, je persiste; c'est la 
vérité. 

La déposition de ce témoin et sa confrontation avec le 

père Abram impressionnent fortement l'auditoire. 

M. l'avocat général se lève et requiert, vu la déposition 

du témoin qui lui paraît entachée de faux, qu'il plaise à la 

Cour, non pas ordonner l'arrestation d'Auatoie Reau, —: 

il a compassion de sa jeunesse et il prend eu considération 

l'influence mauvaise qu'il subil, -mais décider qu'il sera 

gardé à vue jusqu'à la fin des débals, afiu qu'il ne puisse 
communiquer avec

v
persouue. 

La Cour l'ait droit à celte réquisition. 

A ce moment un cri de femme retentit dans la foule ; ' 

c'est la mère d'Anatole Beau qui le pousse au moment où 
les gendarmes fout asseoir sou fils près d eux. 

M. te président déclare que le témoin Anatole Beau 

n'est pas hrrêlé. C'est une niesuie temporaire de précau-

tion que vient de prendre la Cour. U sera libre, parfaite-
ment libre après les débats. 

Ce grave incident produit sur les nombreux spectateurs 
de celte scène une vive sensation. 

Anatole Beau, malgré sa jeunesse, montre beaucoup de 
calme sans effronterie. 

Deux autres témoins viennent affirmer qu'ils ont vu 

Caïuier venir à la pépinière le lendemain ou le surlende-
main de sa sortie de l 'Oi'phe inat. 

M. le président : Eh bien ! Caillier, voilà deux témoins 

qui donnent un démenti formel à voire assertion. Vous 

disiez ne pas avoir remis les pieds à l'Orphelinat après le 
12, jour de votre sortie ? 

des affaires de tous les jours et qui a toujours eu à s'en 
louer beaucoup et sous tous les rapports. 

Les témoins Abi am et Anatole Beau sont rappelés par 
M. le président. 

Tous deux persistent dans leurs déclarations d'hier. 

Tous les livres qu'un agent intelligent est allé hier pren-

dre à l'Orphelinat de Misserghin, d'après l'ordre de M. le 

président, sont représentés à Caillier, qui prétend que ce-

lui qu'il réclame ne se trouve pas parmi eux. U le dépeint 
à la Cour. 

M. l'avocat- général : Vous avez dit, avec l'aplomb qui 

vous caractérise, que vous ne touchiez pas vos mois avec 

régularité ; je vois sur ce livre-journal, au contraire, que 

vous étiez très exactement payé à chaque fin de mois. Il y 

a plus, il résulte du même journal que quand on vous de-

vait quelque chose en dehors de vos appointements, le 

tout était également porté avec date certaine par ce frère 

Louis qui est mort et que vous n'accuserez sans doute pas 

d'avoir prévu le procès actuel. Sa comptabilité paraît 
exacte, irréprochable. 

L'accusé Caillier ; Demandez au père... 

L'avocat-général : Ce n'est pas par une interrogation 

qu'il faut repoudre à mon iuterrogation. Répondez caté-
goriquement. 

. L'accusé Caillier : Eh ! que voulez-vous que je dise à 

cela ? Je n'ai rien à dire... On ne m'a pas tout payé, voilà 
tout. 

M. le président: Dans votre compte de 1,573 francs, 

vous portez des rapports, des expertises, des choses qui 

remontent à deux ans. Mais ces travaux rentraient dans 
vos fonctions ? 

Caillier explique qu'il n'a pas même porté dans ce 

compte une somme de 1,000 fr. que lui aurait promise le 

père Abram si, lui, Caillier, par son expertise, faisait ob-

tenir à l'Orphelinat une subvention de 45,000 fr. Il a fait 

obtenir la subvention, et on est encore à lui compter les 

1,000 fr. promis. Cependant, à cette époque, il n'était pas 

au service du père Abram, et il n'a rien reçu, ni nourri-
ture, ni argent, ni logement. 

M. l'avocat-général s'élève -avec force contre un tel 

marché, contre une prétention qu'il appelle immorale et 
criminelle. 

Le père Abram nia encore formellement ce fait et don-

ne à |a Cour quelques détails sur les revenus et l'admi-
nistration de l'Orphelinat de Misserghin. 

M. le président donne la parole au ministère public. 

M. l'avocat général: Messieurs, la triste affaire sur la-
quelle la Cour est appelée à porter sa décision peut être envi-
sagée sous deux pointsde vue distincts. Pour exprimer, en un 
mot, notre pensée, elle a un point lumineux, un autre moins 
lucide. 

Ainsi, certains faits sont tellement avérés, nous avons un 
faisceau de preuves si accablantes, qu'il n'est pas une cons-
cience qui ne se dise après ces débats : oui, tous les griefs du 
ministère public contre Caillier sont tellement établis, ilsres-
sortent si évidents de lout ce qui a été dit et prouvé dans 
cette enctinie, que le doute n'est pas admissible. Oui, cette 
abominable machination, savamment ourdie pour nuire aux 
intérêts, à la réputation, à l'honneur de l'homme qui dirige 
un des établissements les plus utiles de l'Algérie, a eu dans 
toutes ses phases Caillier pour auteur principal ou Caillier 
pour complice. Caillier tout le premier a un double intérêt 
direct daus cette œuvre de vengeance et de mauvaise foi, in-
térêt d'argent, intérêt. de haine. 

Le second point, Messieurs, celui qui présente plus de dé-
licatesse et qui reste un peu obscur pour nos consciences, 
c'est d'apprécier, non pas si Fandard et Roberge ont eu une 
pan quelconque dans celte trame (ceci n'est pas douteux), 
mais eu quoi consiste la participation de Fandard et de Ro-
berge. 

Nous vous disons donc pour résumer les impressions du 
ministère public : Voilà l'auteur principal de cette lâche et 
ténébreuse machination et voilà ses deux acolytes ! A vous, 
Messieurs, d'apprécier le degré de participation de ces deux 
hommes daus le crime que uuus déférons aujourd'hui à votre 
juste sévériié et qui avait pour butfinal de perdre un honnête 
homme dans l'intérêt de celui qui ne l'est pas. 

Et d'abord quels sont ces deux hommes qui se trouvent en 
présence ? 

Le père Abram n'est pas connu de nous, Messieurs; c'est la 
première fois que nous le voyons et l'entendons; mais ce qui 
le recommande à nous, c'est sou caractère, son passé, ses ser-
vices, les renseignements enfin qui nous sont parvenus. Je nie 
suis dit que la haute autorité diocésaine était asstz vigilante 
pour veiller à ce que les hommes qui portent cette robe ne 
vinssent point, non pas la déshonorer, mais seulement amoin-
drir le respect qui lui est dû. Sou adversaire avait porté plain-
te contre lui à l'évèché, et l'évèché aurait certainement retiré 
sa confiance au père Abr«m s'il avait eu la moidre preuve de 
son indignité. Le père Abram se recommande donc par cette 
haute surveillance qui plaue sur lui et le protège. 

Voulez-vous la conire-panie du tableau? portez vos re-
gards sur Caillier, messieurs. Nous avons demaude des ren-
seignements ; eh bien, Caillier est une rareté eu France. On 
ne sait pas où il est né ; il s'y est marié, c'est vrai, mais tout 
ce que l'on sait après cela, c'est que Caillier a été poursuivi et 
condamné en 1840 pour des faits qualifiés escroquerie. El 
l'escroquerie, c'est le délit le plus honteux du Cude pénal; 
c'est plus honteux que le vol, selon nous. D'une telle condam 
nation il reste toujours un stigmate ineffaçable. 

Malgré ses vices, cependant, cet homme a une intelligence 
agricole hors ligne, et celte aptitude, celte spécialité devait le 
faire distinguer dans un pays comme le nôtre. Il avait mis a 
Misserghiu un grand jardin en bon état d'exploitation. J'ai le 
regr. t de le dire, cet homme indigne fut mvesli des honora-
bles fonctions de maire; et pour capler encore davantage la 
confiance, celle particulièrement d'un ministre de la région, 

il prit un masque religieux, il descendit jusqu'à l'hypocrisie, 
un des vices les plus detes.ables, il affecta beaucoup de légu-
la. ité extérieure et la pratique de ses devoirs religieux. 

Ici M. t'avocal-general entre dans les nombreux tails de la 
cause, il les passe tous en revue, un à un, et moutre à lu Cour 
Caillier préparant d'abord de lougue-maiu la mise eu scène de 
l'habile calomnie qui devait à la lois perdre le pere Abram, 
affranchir Caillier de sa dette et le venger de sou expulsion 
de l'Ocphelinat. 

Pour atteindre ce triple but, surtout pour ne pas payer sa 
dette, on emploiera tous les moyens d'intimidation, menaces, 
procès, dénonciations. Le père Abram craindra le scaudale, 
il ne voudra a-, eouipi Omettre su robe, il reculera .. On lance 
Fan lard a l'Orphelinat ; Fandard est dans le Secret, il est de 
connivence; il exercera sa pression d'agent d'affaires patelin 
sur l'esprit du père Abram el l'amènera à transiter. Ou ira 
plus loin que le chantage, on abusera du caractère minore qui 
accompagne d'ordinaire la robe ecclésiastique, niais ce sera 
l'olivier de paix à la main que se présentera ce bon monsieur 
Fandard. 

L'organe du ministère public n'a pas approuvé les faux; 
ils sont sous les yeux de la Cour, celui des timbres de 
la poste est reconnu par les defeiiseurs et par les accuses 
eux-mêmes qui te l'imputent mutuellement. Celui delà signa-
ture du père Abram est manifeste; les experts le déclarent 
formellement; mais qui l'a apposée au bas du compte? c'est 

Messieurs, s'écrie en terminant M: l'avocat ai-

devoir est de vous exprimer en finissant le senr^
1

' r-. 
gnation profond* qu'a soulevé dans notre àme ,1" 
de cet indigne procès; ■- --

pas encore rencontré dans le'rou'rs de notre "a 
spectacle vraiment bien rare et bien exécrable n 
d'un père qui, pour rémsir dans ses desseins de v"" 
de cupidité, ne recule pas devant ce lâche course^! 
nflll à rien. dp. disttlipr snntlp à rmntto 1„ . 9^ U 

3"; 

peu à peu, de distiller goutte à goutte le poison du 
un être de quinze aDs, dans le cœur de son fils

 V|<
* ^ 

Celte énormité... que je ne sais comment qualjR 

trouve pas d'expression qui rende bien toute ma "l*
1
* 

cette énormité dans le crime me dispense de songer
 pe

'"
;
' - . 

circonstances atténuantes. Vous serez sans pii,| ^^««uj 

pour ce faussaire enseignant à son fils l'art du faus '""», 
le père corrupteur de son propre enfant !

 sa;: 

M* Dieuzaide, défenseur de Caillier, a la parole 

Le défenseur aborde sans préambule les charges 
r son client. Il insiste d'abord sur un iuKempntH

Ul 
sur son ciiem. 11 insiste u auora sur un jugement d f 
nal d'Oran. Il maintient que les deux billets de ioiw 
cun ont été écrits ei signés de la main de CaillierHI 
l'inspiration du père Abram, fait désormais acquis aux H?"* 

par le témoignage si persévérant, si calme et si inébraniiî * 
témoin Anatole Beau, fait qui a suffisamment motivé I' 

tion en faux prise par Caillier contre le père Abram i 

comment donc le père Abram peut-il venir affirme ' J^
18

' 
manière si positive que c'est la signature de Caillier ni

 U
"

e 

est au bas de ces billets, alors que sa version consis 

tendre qu'ils lui ont été apportés au parloir par M* (Vi/^" 
alors que, par conséquent, il n'était pas présent a leu ' 
fection? con -

Quant à la signature Abram apposée au bas du COOIDI H 

1,^73 fr., le défenseur a en sa possession trois signature r?
6 

directeur de l'Orphelinat qu'on pourrait prendre pour t 
signatures différentes, tant elles se ressemblent peu.

 r
°'

! 

Caillier disait vrai lorsqu'il affirmait à la Cour que tou
s

 i 

registres de l'Orphelinat n'avaient pas été versés au procè'* 
Il nous manque le registre de la pépinière. Où est-il ? H eii °ti> 

pourtant, il doit exister, car dans vingt ans, à la fin de s 

bail, lorsque le père Abram rendra la pépinière, il devra 1» 

rendre avec un registre complet de son administration et non 
pas avec tous ces journaux et brouillards qui sont là. ' 

Le registre spécial de la pépinière n'a pas été produit. 

Le ministère public a accordé de l'iniellignee à Caillier et 
il nous dit ensuite : « C'est la cupidité qui l'a porté à diffamer 
le père Abram... » La cupidité! oui, s'il s'agisssait d'une 
somme énorme, on comprendrait un tel argument, mais tire, 

nez-y garde, il s'agit de 800 fr., et à vous entendre nous au-
rions dépensé bien davantage pour suborner nos témoins : I 
faut être logique et ne pas nous reconnaître en même tempi 
absurde et intelligent. 

Le défenseur reproche au père Abram d'avoir toujours op-
posé des fins de non recevoir, d'avoir fui la lumière et déserté 
les débats devant les Tribunaux et même devant l'évèque. 

Au point de vue légal qu'examine ensuite la défense, en 
admettant même que les faux matériels existent, il n'y a pai 
faux quand au timbre, puisqu'on n'a pas fait usage de la let-
tre, puisque le directeur de la poste lui-même a déclaré que 
cette lettre n'a pu passer par ses bureaux. Il n'y a pas faui 
non plus pour ce qui regarde la signature Abram, à suppo-
ser qu'elle soit l'œuvre d'une main étrangère, parce que cette 
signature seule ne suffit pas pour rendre valable un règlement 
de compte. Il faudrait les mots : « Vu et approuvé, » qui n'y 
sont pas. Devant un Tribunal quelconque, on ne pourrait in-
voquer une pareille pièce; elle est sans valeur. 

U ne reste donc que les billets. Tout le procès est là. Eh 
bien! le défenseur ne comprend pas que le père Abram, ren-
voyant Caillier pour des malversations, rende, quatre jours 
plus tard, service et prête bénévolement 800 fr. à l'homme in-
fidèle qu'il vient de chasser. 

Le père Abram est un homme comme un autre ; il ne peut 
pas faire triompher des impossibilités et personne n'admettra 
ses invraisemblances. Il n'a pas prêté les 800 fr. ; il les a 
donnés en à compte, parce qu'il savait bien devoir à Caillier. 
Les dates et les laits le disent assez clairement. 

Quant à la divergence dts deux comptes présentés par Cail-
lier, celui de 888 fr. et celui de 1,573 fr., elle s'explique: 
C'est Fandard qui a fourni et signé le second el Fandard 
était souvent pris de boisson, le ministère public l'a reconnu. 
Il ne faut donc pas mipuier à Caillier une sottise, une bévu» 
de Fandard. 

« Mais qu'est-ce que Caillier, dit en terminant M* Dieuzai-
de; on ne sait pas même où il est né, vous répond M. l'avo-
cat-général! Il ne le sait pas, et il reconnaît qu'il s'est marié; 
voici son acte de mariage! Comme s'il ue fallait pas produir» 
son acte de naissance devant l'officier de l'état civil pour con-
tracter mariage. C'est élémentaire. 

Cet lioinme est perverti, haineux et méchant !... Oui, »' 
haineux et si méchant qu'il n 'a cessé de recommander la m0" 

dération à son défenseur, qui s'est efforcé de se conformer a 
son désir. 

Mats il a subi une condamnation en 1840! Eh bien, oui, 
nous la confessons cette faute grave, mais unique, sur 
quelle vous vous êtes si complaisaiiiment appesanti. Ma» 
sommes-nous ici pour rendre compte de notre passé? fui, 
une fois, une seule, un jour, dans un moment fatal d'égare-
ment nous sommes tombés... mais pour nou3 relever bien 
vue ! N'avons-nous pas assez expié celte faute? el étaii -çe 
bien le cas de nous la reprocher si amèrement alors quelle 
remonte à quinze ans , alors que nous l'avons rachetée par 
quinze années d'honnêteté, de probité; alors que, le corp» 
constamment courbé vers la terre, nous avons arrosé celte 

terre de nos sueurs, purifié notre front daus un labeur m^
3

] 
sant et péuible; alors que depuis quinze ans nous n'avons 
cessé d'être non seulement un homme laborieux et

 (
 robe en-

tre tous, mais encore un citoven utile a nos semblables. 

M. le président : La parole est au défenseur de Fan-
dard. 

M' Renaud Lebon : Messieurs, ce procès est un des plu» 
grav. s de votre pénible session. Il agitait l'opinion pubbq

u 

longtemps avant n'être porlé devant vous. Pour ma part, J
B 

déplore; je regrette que les pièces de ces tnsies debais ai«" 
eie produites au grand jour. Quel que soit le résultat, n e 
resiera des impressions pénibles et lâcheuses, car, vous »*f 
vez, il est des geus qui, comme la femme de Ccsar, ne do -

veut même pus être soupçonnés ! [ ■ 
Je laisse de cônj l'accuse principal que mon confrère a 

bien défendu et j'arrive lout de suite a l'un de ces deux p
au

^ 
vres comparses, qui, seioti ma conviction morale et légale, n 
ueYaic-ni pas ê.re attaques ; mais il l'allaitdes voies et moyen , 
ou Ls a pris; vous déciderez tout à l'heure si l'on a

 D1 1 

faii. . ■ 
Le défenseur détruit les charges insignifiantes, selon tu > 

qui ne pèsent pas lourd sur la léte de sou client, 
prouve que Fandard ait confectionné les faux, qu'il eu i 
usage; il n'a fan donc de tort à personne.
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Est-ce à due, messieurs, que je vienne prétendre que 
dard est une vertu et que je' veuille lui faire décerner un 

No,,, messieurs, le n'oublie pas les emoM™ Moutliyou?... non
i
 messieuis, je u uuw»

w
 r—; — 

irop frequeutes auxquelles s'abandonne mou client. Mai» 

s'en suit pas qu'il merile toute l'motignatiou du munster 1 

bue el l'honneur d'une biographie si terrible.
 n

; 
Je répondrai simplement qoe Fandard n'es i ni une .

v
*

r
,

1
'
eâ

{ 
ce grand criminel qu'on vous a si habilement dépeint. ^ 
agent d'affaires, vo.ia tout; c'est-a dire un pra icien sans 
aux prises avec les expédients, l'ageul d'affaires lb JJ"'

 g

|-
caste à part; c'est un être déclassé, qui, à la suite — .

 e
; 

heurs quelconques, cherche à utiliser ses moyens où il P ^ 
connue il peut, trop pauvre pour ène commerçant,

 ll0
^

lCU
j. 

ble ou trop gàie par le séjour des «ill» s pour devenu ag' ^ 
leur, u'ayaut rien de mieux à faire, il fera, tant bien î

ue 
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il scrutateur du parquet pous-
stant toujours dans t'ombre du ca-

^-v.ntlecben— ' 

"
1
 i A mon client, Messieurs 

yi. . f»nd»rd ' "l
fi
 et tutélaire misère ; 

flfà-une heure*» n'a volé personne 
<J<* ,out, donc 11 ""..au en deux, s'il en avait un. Il 

' S0D rès unep.èce de» fr. ou après un dîner; 
'C^/CarritS, .1 la partagera en deux, en 

: de 3 T* "... „auvre que lui.... et vous croyez 

; j'ajoute qu'il est 
il manque absolu-
Il est même géné-

,1 t\tt>-< 

tn°> ue
 à pi"
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Non, Messieurs, il se livre-
le punir 

'YJO*. 

^yiL^aon», dont vous n'avez pas a 
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 ie

 vous fais la part bien large : je corn-
W° q 1 r Fandard une toute mince aftaire ds po-
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éine f,ip.
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 police correctionnelle, c'est la 

'■f^rK'f
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' fn'e de l'agent d'affa.res, et parfois on peut 

;
ffl

bre^
 d,Sr mais voilà tout; Fandard n'est n. un cri-

■» lira' 10 '-" . 

°"
 hn

,
0
°on malheur il a rencontré un jour Caillier, 

^ait'alors un parfait homiête homme, C 

\y#
 q '''

s
adis, 

• if l lui offrir ; pour sou ma! 
"'es dilie factotum. N'oublions pas, messieurs, que 

'• iï e° 1 ' S°'!. n'a jamais les coudées franches, qu'il est l'o-
j
 s

!l<i |re '
 h

J
 e 6er

viieur du client : malesuada famés! 

, 9 >i 1 f« 

•.'fi 
lait alors UIl panail uuuire» 

A position quelques pièces de 5 francs et quel 
l T V „ff-ir ■ nour son malheur il est devenu soi son 

a-

Ie , res i , à CP nauvre diable six mois de prison, sans 
3
 ^aiU a i>v r .. . . . -, . il 1 ; .„ 

ideja 
tiare 

émotion possible, car il est à l'eau depuis ce temps, 

' '■
d,! M

 Anne avec Caillier comme la chair et l'ongle; on 
j> voila o

 e ADram avec une
 mission de paix et vous 

p,oi< c «die! C'eut été magnifique de la part d'un avo-

■ ; 3 S ' er„ntaire... mais c'est un agent d'affaires, ,dun notaire 
c est 

jaiheureux! il tend un piège ! 

acquit 

La parole est au défenseur de Ro-

^^coocluVri'acquittement de Fandard 

g le président : 

cherche vainement dans tout ce procès les char-
ministère public a fait peser sur son client, dont 

/■e' est d'être devenu le successeur de Fandard 

^ !e T.i,„, 
>Vll sou 

ii q' 
ilictié 

» Jacques 
' i mu 

ca'lan'et d'affaires. Il se demande encore comment il 
h* Sl " L j\oberge soit là pour répoudre à un faux ou à une 

L de faux. Uâ'jf a rien, absolument rien qui l'accu -
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 os 'des paroles, des inductions dont l'inanité n'a échappé 

' f
rs

fSi,^ur ne luttera donc pas dans le vide; il établira 
eu^euieot la bonne, l'excellente réputation de Roberge en re-

ffà toSour des certificats d'un avoué, des chambres des 
hmsiersdeRouenetde Pari . 

«rdeBouen, d'un proiureur du 

du procureur-général de la 
roi, tous fort honorables 

Cou 

>:
ur Robe.'g*. . , . ,,. 
Il est impossible, messieurs, ajoute le détenseur, que vous 

z un tel homme. Autant celui qui est coupable mé-

■ 'j votre juste sévérité, autant celui dont la conscience est ir-
réprochable, qui sort honorable de pareils débats, est digne 
je tout votre intérêt, de toute votre sollicitude. Eh ! bien, Ro-
ter'e, quoiqu'innocent, aura passé sur ce banc des accusés, 
il ce sera une tache indélébile, bien qu'imméritée. Le monde 
«effet ne dit pas : Les juges ont reconnu son innocence. Il 
dit: On l'a acquitté faute de preuves ; vous av°z comparu de-
«niuoe Cour d'assises sous prévention de faux ! 

Dans une telle situation, avec des antécédents si parfaite-
ment honorables, avec une innocence qui se manifeste au 
grand jour de la discussion, messieurs, je vous le dis sincère-
mentei du fond de mon cœur, un acquittement ne me paraît 
tas suffisant; il ne satisfait pas ma raison. Il y a là, dans la 
loi, une lacune regreUable, que je déplore ; je voudrais dans 
toire jugement, une addition qui constatât solennellement pour 
lois l'honorabilité de Roberge, qui lût pour lui une sorte de 

talion authentique, une jusle réparation du tort irré-
parable qui résulte pour lui de sa position d'accusé. 

Aj rèsde chaleureuses répliques du ministère public et 

des défenseurs, sauf M* Jacques qui n'a plus à insister, 

ces débals, constamment remplis d'intérêt et qui ont oc-

- ope plusieurs longues audiences de la Cour, sont enfin 
clos. 

M. le président fait le résumé de cette affaire si grave, 

«difficile, si compliquée; ce résumé remarquable n'a pas 

Jjré moins d'une heure au milieu du silence religieux 

que prêtait une effluence d'auditeurs. 

Messieurs, a dit M. le président, cette longue instruction, 
«s débats animés que nous venons de clore, la position de 
-f aines des parties au procès et la gravité de l'accusation 

devaient obtenir de vous cette attention vigilante et soutenue, 
w «Ue investigation prudemment soucieuse d'arriver aux 
moindres détails, qui vous accompagnent sur votre siège. 

l-organe du ministère public, avec les armes du raisonne-

I
 MI et de la discussion, a relevé contre chacun des accusés 

les charges que les faits, que les circonstances, que des 
«aliments haineux, que des intérêts avides avaient pu, selon 
'"i, révéler à la Cour : 

merei''
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est l
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e agricole hors ligne ; c'est l'hom-
™ e igieux dont la conduite privée et publique se distingue 

«toirh
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8
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h>rité constante , mais c'est aussi malheureuse-
Ion Ule Qonl la moralité ne répond pas à l'aptitude ; 

parue des antécédents est restée ignorée; que des actes 
;;«oquene ont fait condamner, en 1840, à six mois d'em-
»

r
j;Onuemeut. 

"ti ^ard, c'est l'agent d'affaires assez mal famé, sans mora-
^'■s esprit de 

paraît devant la Cour, statuant sans assistance do jurés, 

par suite d'un arrêt de la Cour de cassation du 10 mai 

dernier, qui l'a renvoyé devant la Cour d'assises de Sei-

ne-et-Oise, pour être statué siir l'application de la peine. 

Voici les faits de cette affaire : 

H Au mois de mars dernier, Paquet comparaissait de-

vant le jury de la Seine comme accusé de complicité de 

vols qualifiés; tout en le reconnaissant coupable, le jury 

admit en sa faveur des circonstances atténuantes, et la 

Cour d'assises le condamnait en trois années d'empri-

sonnement, par arrêt du 28 mars 1855. 

« Le 26 juillet 1849, Paquet avait été condamné par la 

chambre correctionnelle de la Cour d'Amiens à la peine 

de cinq ans d'emprisonnement comme coupable de vols 
simples. 

« Les faits qui motivaient la condamnation par la Cour 

d'assises étaientaniérieurs à ceux qui avaient molivé la 

condamnation par la Cour d'Amiens; néanmoins, l'arrêt 

de la Cour d'asises déclarait que la peine de trois ans de 

prison qu'il prononçait ne se confondrait pas avec celle 

prononcée le 26 juillet 1849. 

« Paquet s'est pourvu eu cassation contra cet arrêt. 

« La Cour suprême a admis le pourvoi, et, par arrêt du 

10 mai 1855, considérant que le maximum de peine d'em-

prisonnement prononcé par l'article 401 du Code pénal 

ayant été épuisé par l'arrêt de la Cour d'Amiens, posté-

rieur aux faits sur lesquels a statué l'arrêt attaqué, cet 

arrêt n'avait pu prononcer une nouvelle peine d'empri-

sonnement, elle a cassé cet arrêt. Mais comme la Cour 

d'Amiens n'avait point épuisé la pénalité de l'article 401 

en ce qui touche l'amende et l'interdiction des droits men-

tionnés en l'article 42 du même Code, elle a renvoyé Pa-

quet devant la Cour d'assises de Seine-et-Oise pour sta-

tuer 6ur ces chefs. » 

M. de Vienne, substitut de M. le procureur impérial, 

requiert l'application de l'article 401 en ce qui concerne 

l'amende et l'interdiction des droits émanés en l'article 42. 

M* Denis, avocat, présente quelques observations en 

faveur de l'acccsé. 

La Cour condamne Paquet en 500 fr. d'amende, à cinq 

ans d'interdiction des droits mentionnés en l'article 42 et 

aux dépens. 

Audience du 22 août. 

COUPS A VU GARDIEN AYANT OCCASIONNÉ UNE BLESSURE AVEC 

EFFUSION DE SANG ET MALADIE. 

Maget est âgé de vingt-neuf ans, et il a déjà subi sept 

condamnations, dont la plupart sont de courte durée, il 

est vrai; il a été condamné pour vol et escroquerie, men-

dicité, et surtout pour violence, et c'est pour ce dernier 

fait qu'il comparaît de nouveau sur les bancs de la Cour 

d'assises. Déienu à Poissy, pour y subir une peine de trois 

ans de prison, Maget se porta à des voies de fait envers 

un gardien, et fut condamné par le Tribunal correctionnel 

de Versailles à deux ans de prison ; il fut envoyé à Melun 

pour y subir ces deux peines. 

A Melun, Maget se trouvait dans l'atelier de la fabrica-

tion des porte-monnaies, et était chargé de l'entretien èt 

de la réparation de petites meules en bois qui servent au 

polissage. Un nommé Ferret, polisseur, vint chercher une 

meule et la prit malgré le refus de Maget. Ce dernier se 

rua sur lui et le frappa d'un coup de poing au visage. Le 

gardien de service, le sieur Héuon» s'approcha, reprocha 

à Maget d'avoir frappé son camarade, et lui ordonna de 

reprendre sa place ; sur les récriminations de ce dernier, 

il le qualifia de propre à rien. « Je vais te faire voir ce 

que c'est qu'un propre à rien, «reprit Maget, et aussitôt 

il lança une meule à la tête du gardien, qui l'évita en se 

courbant; cette meule va frapper un détenu à qui elle fait 

une profonde blessure à la tête. Maget jette une seconde 

meule au gardien et l'atteint au dos, et en même temps il 

se mettait en mesure de frapper le sieur Hénon qui se di-

rigeait vers lui, lorsqu'il fut empêché par les autres pri-

sonniers. Le gardien eut une légère blessure qui le relint 

quelques jours à l'infirmerie. 

■ Traduit pour ce fait devant la Cour d'assises de Seine-

et-Marne, Maget avait été condamné à quatre années 

d'emprisonnement. L'arrêt fut cassé, et l'affaire renvoyée 

à la Cour d'assises de Seine -et Oise. 

M" Roussel, substitut, soutient l'aecusation. 

La défense est présentée par M* Jeandel. 

Déclaré coupable, sans circonstances atténuantes, de 

coups sur un officier public ayant occasionné une bles-

sure et effusion de sang, Maget a élé condamné à cinq 

ans de réclusion. 
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uraut à Moulinai ire, com-

Le Moniteur annonce qu'un Te Deum sera chanté 

demaiu, à midi, à Notre Dame, en l'honneur de la prise 

de Sébastopol. L'après-midi, il y aura des représentations 

gratis, et le soir les édifices publics seront illuminés. 

— A cause de la solennité du Te Deum, la Cour d'assises 

ne tiendra pas d'audience demain. La Cour impéria.e 

(chambre des vacations) ouvrira sofi audience à dix heures 

du matin et la suspendra pour se rendre à Notre-Dame. 

L'audience sera reprise au retour. 

—M"' P..., la charmante actrice, a fait des billets ! Hé-

las ! que rte se contente-t-elle d'en recevoir ! Des billets 

doux, s'entend, c'est-à-dire coquets et suppliants, exha-

lant dans leurs plis et l'ambre et le benjoin. Les billets 

que la charmaule comédienne P... avait faits sont à ordre, 

et de la plu» dangereuse espèce, lorsqu ils sont impayés. 

D'abord c'est un huissier, qui se charge de les porter et 

d'en réclamer le paiement dans un style barbare et qui 

n'a rien d'anacréoutique. D'ici vous voyez poindre tout 

l'ennuyeux cortège que le refus d'accéder \ ses désirs 

amène à la pone du boudoir de l'artiste. Pan ! pan ! qui 

frappe ainsi? Est-ce l'auteur en vogue, ou bien l'admira-

teur enthousiaste du beau talent qu'on a tant applaudi 

hier? Hélas! non, c'est le marchand de meubles criant 

bien fort qu'il veut être payé. Après le protêt infructueux, 

le créancier a pris un jugement, l'a signifié, et, après un 

t ommandement (car il commande la où tant d'autres sup-

plient!), l'huissier est venu saisir ; car 

Que foire en un boudoir, à moins qu'on n'y saisisse? 

Mais là s'arrête cette cascade de procédures. La belle 

actrice introduit un référé, et son avoué vient dire à l'au-

dteuce qu'on sollicite un sursis pour pouvoir payer par à-

compies. M lle P..., n'ayant pas d'appointements fixes et 

n'étant payée que par représentation, compte bien s'ac-

quiiierdans un certain délai. Eu vain le créancier a voulu 

protester et passer outre à la vente ; une ordonnance de 

M. le président Gallois a accordé à la jolie débitrice un 

sursis d'un mois, pendant lequel elle pourra se débarras-

ser de tous ces factieux. 

' — Voici, devant ie Tribunal correctionnel, une singu-
lière voleuse ; c'est une femme dans une bonne position, 

une excellente mère, irop excellente, car c'est par amour 

maternel qu'elle a volé, et volé quoi?... un objet de 25 

sous, un jouet d'enfant qu'elleeûl pu parfaitement acheter. 

Un témoin : J étais arrêté devant la boutique d'une 

marchttude de jouets d enfants, et j observais une femme 

ayant au bras un enfant d'environ deux ans; cette femme | 

avait un air étrange, elle cherchait à calmer son enfant 

qui tendait les mains vers les joujoux, et en même temps 

elle regardait la marchande qui lui tournait le dos et cau-

sait avec quelqu'un. 
Tout à coup, la femme à l'enfant saisit une petite char-

rette, la met sous son châ!e et s'en va. Je m'approche de 

la marchande et je l'avertis qu'on venait de la voler; nous 

observons la voleuse, et quand elle a fait vingt ou trente 

pas, nous la voyons qui met son enfant à terre et lui don-

ne la petite charrette ; l'enfant, tout joyeux, prend le jou-

jou par la ficelle et se met à courir en le traîuant derrière 

lui avec des cris de joie. 
La marchande ne voulait pas faire arrêter la mère de ce 

pauvre enfant; seulement elle s'approche d'elle et lui dit ; 

« Madame, vous venez de me voler celte petite charret-

te. » La femme, sans se troubler, répond qu'elle la lui 

avait payée 1 fr. 25 c; une discussion s^engage, des 

agents s approchent, la marchande m'interpelle, et je suis 

obligé de dire ce que j'avais vu ; alors la voleuse a élé 

arrêtée. 
Appelée à s'expliquer, vivement engagée à se concilier 

l'indulgence du Tribunal en avouant la vérité, la prévenue 

résiste à ces bonnes exhortations, et, honteuse d'avouer 

qu'elle a cédé à une mauvaise pensée, elle persiste à sou-

tenir qu'elle a payé l'objet qu'on l'accuse d'avoir dérobé. 

Le Tribunal l'a condamnée à trois mois de prison. 

— Tout le monde se rappelle la queue faite à la porte 

du Trésor et à celles des mairies par les souscripteurs de 

l'emprunt. André Duvillard, enfant de la Savoie, chargé 

par Tessier, autre Savoyard, de faire la queue, l'a faite 

à son compatriote, des 84 fr. que celui-ci avait remis 

pour souscrire; à raison de cet abus de confiance, André 

comparaît devant la police correctionnelle. 

C'est vrai, dit André, que Tessier, il m'a remis 84 fr 

mais ce n'était pas pour souscrire pour lui, c'était un com-

merce qu'il faisait pour les autres, parce que, je vas vous 

dire, il achetait des billets à la queue pour les revendre à 

ceux qui ne voulaient pas la faire; alors, moi, il m'y 

envoyé aussi pour en acheter des billets. 

M. le président : Cela ne change absolument rien à 

votre position ; il ne vous en a pas moins confié de l'ar-

gent, que vous ne lui avez pa* rendu, et dont vous ne lui 

avez pas représenté la valeur. 

André : Faites excuse, j'ai acheté un billet 25 fr. et un 

autre 10 fr., ce qui fait 35 fr.; restait donc 49 fr., avec 

quoi j'ai acheté de la rente. 

M. le président : Eh bien, vous ne lui avez rien donné 

de tout cela. 

André : Faites excuse, je lui ai donné la rente. 

Le plaignant : U ne m'a rien donné du tout. 

M. le président : Et les billets ? 

Le prévenu : Les billets, je les avais mis dans mon 

foulard ; on me les a volés dans la foule, et le mouchoir 

avec. 

Le Tribunal condamne André a quatre mois de prison 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

l'armée de l'Est et la première division militaire, M. Mis-

toufflet, capitaine au 53" régiment d'infanterie de ligne, a 

été nutrimé juge près le 2' Conseil de guerre permanent 

de la division, en remplacement de M. Maillot, capitaine 

àu 8" bataillon de chasseurs à pied, qui passe avec son 

grade daus l'un des deux bataillons de nouvelle forma-

tion. 

— On a eu à constater hier et avant-hier la mort acci-

dentelle par submersion de plusieurs personnes. Le sieur 

L..., menuisier à La Chapelle, apiès avoir dîué avec deux 

de ses amis à Saint-Ouen, s'était dirigé avec eux vers l'île 

Saint-Denis, et malgré le peu de temps qui s'était écoulé 

depuis son repas, il était entré imprudemment datis la 

Seine pour se baigner; mais il ne fut pas plutôt arrivé au 

milieu qu'il disparut sous l'eau. Un pêcheur, le sieur Che-

valier, témoin de l'accident, se dirigea à toutes rames 

dans son bachot de ce côté et parvint à le repêcher au 

bout de dix minutes de recherches ; malheureusement il 

avait déjà perdu entièrement l'usage du sentiment, et les 

prompts secours qui lui furent donnés ne purent le rap-

peler à la vie. 

Le même jour on a également retiré du canal Saint-

Martin le cadavre d'un individu de 45 à 46 ans, qui a élé 

reconnu comme étant celui d'un journalier nommé Le-

galietz, qui avait disparu de son domicile à la Villelte de-

puis une huitaine de jours et qui, selon toutes les proba-

bilités, était tombé accidentellement dans l'eau. Hier, on 

a aussi retiré du même canal le cadavre d'un autre indi-

vidu paraissant âgé d'une quarantaine d'années et ne por-

tant aucune trace de violence. Cet individu, qui avait sé-

journé assez longtemps dans l'eau, était vêtu d'un panta-

lon de treillis, d une blouse bleue, d'un gilet rouge, d'une 

chemise de coton et chaussé de bottes ; il n'avait sur lui 

aucun papier pouvant établir son identité. Le cadavre a élé 

envoyé à la Morgue. 

résolut de quitter notre ville et d'aller chercher fortune 

ailleurs. 

« M. Marie n'entendit plus parler de lui jusqu'en 1853, 

où il fut invité à donner des renseignements sur ce jeune 

homme, qui avait élé arrêté dans le département de la 

Seioo, sous la prévention d'avoir tenu des propos sédi-

tieux contre l'Empereur. 

« Nous ajouterons en terminant que M. Marie exerce 

de la façon la plus honorable les fonctions de professeur, 

et qu'il jouit daus, notre ville de la considération générale. 

G. Laboltière aîné. » 

Enfin, le Journal du Havre dit à ce sujet : 

« Relkmare, l'auteur de l'attentat dirigé contre la voi-

ture des dames d'honneur de l'Impératrice, a été reconnu 

atteint d'aliénation mentale. Après l'inspection des méde-

cins, il a été conduit à B cêlre. » 

■»«r«« de Pars* du 12 Septembre 18*6. 

4 fi.jS| 

Fi» «Durait —? 

àu «suïaftssai, B ,? c, 

FiftoouTaat, — 

67 50.-» Hausse » 
67 75,— Baisse « 

92 Baisse 1 

92 — Baisse » 

10 c. 
05 e. 

"— o. 
78 o. 

AU OOMPTAXÎT. 

3 OpO j. SSjutn.... 
'â 0(0 (Emprunt).... 

- Ditol853... 
4 0|0 |. 2i sept.. . . 
4 î|2 OiO j. 22 mars. 
4 S [2 OtO de 1882.. 
i ï\t 0T0 (Eaipr«oi). 

- Ditol855... 
km. ée la Banque. . . 
Crédit foncier 

67 50 | FONDS SE LA VIltB, ItC. 

67 KO | Oblig.de la Ville... • 
68 40 I Emp. 25 millions... 1055 — 
— — | Emp. 50 millions.. * — — 

 j Emp. 60 millions. . . 391 25 
92 — | Renie de ta Ville.,.. — 

 i Obligat. de la Seine . — — 
92 50 j Caisse hypothécaire. 

3300 — i Palais de f Industrie. 95 — 
— — I Quatrecanaux 

Sooiélégén.moIfL». 1560 — \ Canal de Bourgogne-. 
Comptoir national. , 620 

6©s»s «nuiteens. 
Napl.CC. Rolsch.). . — 
Emp. Piéra. 1880. . 86 

— Oblig. 1853... 52 
Rome, 3 0)0 83 
Turquie (emp

;
1854) 

A TERME. 

VALSUaS »IVMt888. 

' j H.-Fourn. de Mono. — — 
— | Mines de ia Loire. . . — — 
— | Tissus de lin Maberî. — ■— 
50 j Lin Cohtn. — — 
— i Comptoir tionnard. . — -~ 
— f Docks-Napoléon .... 194 50 

Bern. 

3 0(0 . . 
î OpO (Emprunt) 
4 1{2 0{0 185» 
4 1(2 OpO (Emprunt). 

7 ■;...^--,">,-
Cours 

67~80 

cours. 

67 75 

«aswHs s3 rsa. COTÉS AU I>A$.QUXT. 

Sairt-Sertnaîa... . . . j ParUàGseneïCberb. 
ParisàOttésuM...'.. 1220 — j »Mi 
Parts à Rouen o — { Gr. central deFranc». 
Rouen «u Havre. ... f Diijon à Besançon. , . . 
Nord ...i. 920 — s Diep^eet Fécamn. . . 
Chemin de l'Est. . . . 965 — j Bordeaux à ta Teste.. 
Pari» à LyojO 1200 — J Strasbourg à Bâ'le... 
Lyon à ia tféditerr. . 1312 50 | Paris à Sceaux 
LjonèGenète. . 700 — j VersaiHesÇr .,45.}.... 

Ot>est 822 50 i Central Suisse 

765 — 

647 50 

710 — 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de Rouen 

« On a annoncé que l'individu arrêté samedi soir à 

Paris, au moment où il venait de tirer deux coups de pis 

tolet sur une voiture des dames d'honneur de l'Impératrice, 

était né à Rouen. C'est effectivement dans notre ville, rue 

Caumout, que le nommé Camiile-Edouard-Dieudonné Bel-

lemare est né en 1833; mais il n'appartient pas à une fa-

mille d'origine rouenuaise. 
« Cet individu, enfant naturel reconnu par son père, est 

le fils d'un professeur et d'une jeune personne qui n'é-r 

taieiit Roucnuais m l'un ni l'autre. Il a élé élevé par une' 

tante, et lors de sa condamnation à deux années de pri-

son pour escroquerie, il était clerc chez un huissier de 

Rouen, 
« Ou assure qu'en 1848, Bellemare, qui fréquentait les 

clubs de noire ville, s 'y est fan souvent remarquer par ses 

bruyantes excentricités. — Beuzeville. » 

Le Courrier du Havre contient aussi ce qui suit : 

« Aux renseignements fournis par le Journal de Rouen, 

nous pouvons en ajouter d'autres qui beronl lus avec in-

térêt : 
« Camille-Edmond (et non Edouard) Dieudonné Belle-

mare est ué à Rouen, du mariage du sieur Bellemare, 

avec une demoiselle Benard, du Havre. M. Bellemare, 

ayant quitté Rouen en 1837, vint s'établir, avec sa famille, 

dans notre ville, où il ouvrit uu pensionnat, rue de la 

Communauté, 11. Le jeune Edmond Bellemare avait alors 

3 ou 4 ans. 

U M"" Bellemare, ayant perdu son mari, devint la 

femme de M. Marie, qui prit eu niêuie temps la direction 

du pensionnai où il était piofesseur antérieurement. Eu 

1842, M. Marie changea do domicile et transporta son éia-

blisscineiil rue de 1 Hôpital. C'est là qu'il perdit sa feinta ', 

ta mère du misérable qui a osé, daus un moment de dé-

mence, lêver l'assassinat du chef de I Elut, 

«Le jeune Eduioud-Dieudouué Bellemare fut l'objet 

des plus grands soins de la part de M. Marie, qui lui 

donna une excellente éducation. Mais, en 1848, malgré 

les exhortations dt; sou beau -père, M. Marie, de sou Itère 

Anatole, qui serl honorablement daus la marine, do ses 

j deux, sœurs, sous-maîtresses au couvent des Uisuliues, il J 

Parmi les guides qui ont Paris pour objet, le plus remar-
quable est celui qui porte le titre de Paris illustre. Cet ou-
vrage, que la presse a cilé comme le modèle du genre, n'est 

pas seulement le cicérone le plus exact," le plus littéraire, le 
plus amusant, c'est aussi un album où les voyageurs, rentrés 
dans leurs foyers, aimeront à revoir les églises, les palais, 
les spectacles, Ses promenades, les bals qu'ils auront visiiés. 

Ce livre fait partie de la Bibliothèque des Chemins de fer, 
où l'on trouve plusieurs autres volumes sur Paris et sur 1 Ex-
position universelle. Nous indiquerons les guides en langue 
française, en langue anglaise et en langue allemande ; et sur-
tout une visite à l'Exposition universelle publiée sous la di-
rection de M; Trescaqui, en sa qualité de commissaire du 
classement à l'Exposition de 1855, était mieux placé que qui 
que ce fut pour écrire, sur cette matière, un livre unie, un 
guide sûr, qui fît connaître les plus intéressants des innom-
brables produits exposés. Enfin, nous signalerons particuliè-
rement un voyage à travers l'exposition des beaux-arts, par 
Edmond About, le spirituel auteur de la Grèce contemporaine 
et de Tolla. 

— Sur les quatre élèves que l'institution Coûtant et 

Morin a présentés aux examens de l'Ecole polytechnique, 

trois ont été admissibles; et parmi ceux qui ont reçu, à 

l'Ecole centrale, leur diplôme d'ingénieur civil, deux ap-

partiennent à la même institution. Cet établissement, 10, 

rue du Parc-Royal, se distingue par son enseignement 

scientifique et industriel. 

— La seule nouvelle des concerts de FÉLICIEN DAVID , qui 
vont avoir lieu dans la Salle de Concerts du Conserva'oire, a 
mis en émoi tout le public musical de Paris. Cet empresse-
ment est largement justifié par la valeur des œuvres de ce 
maître, et par l'élite des solistes chanteurs, et des musiciens 
qui lui prêtent le concours de leur talent. 

Ces séances du Conservatoire vont être de véritables solen-
nités. Le Désert, qui don être exécuté le vendredi 14, à deux 
heures, sera précédé des plus jolis morceaux du répertoire de 
l'auteur. 

— ODÉON. — Samedi, 15 septembre, réouverture, 1" repré-
sentation de Maîire Favilla, drame en trois acies, pour la 
mise en scène duquel rien n'a été négligé. Rouvière, M"* Lau-
rent, M11 ' Bérengère, Barré, Fleuret, Métrême et un jeune dé-
butant, M. Fournier, interpréteront les rôles de cet ouvrage 
qu'on dit très-remarquable. 

— THÉÂTRE L YRIQUE. — Vendredi, reprise de Marie, opéra-
comique en trois actes d'Hérold, et la Première nuit à Séville, 
opéra comique en uu acte. 

— PORTE-SAINT- M ARTIN. — Paris, dont cinquante-trois re-
présentations n'ont fan que solidifier le succès. 

— THÉÂTRE DES FOLIES- NOUVELLES. — La jolie pièce de M. 
Mélesvnle fils (les Deux Gilles), si bien jouée et chaînée par 
Hervé et Camille, fait fureur à ce tlnà re, ainsi que le clown 
Furrest avec ses étonnâmes dislocal ions. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Amour et son train, la Dot de ma fille. 
OPÉRA COMIQUE. — Haydée-

THÉATRE LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAIJUEVILLB . — Aimer et Mourir, le Cousin Verdure. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, le Quart de monde. 
G ÏMNASE. — Le D uin-Monde. 

PALAIS K OYAL . Le Gendre de M. Poirier, la Bégueule. 
PORTE- SAINT M ARTIN. — Pans. 

A MBIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie, Frère et Sœur. 
G A TÉ - Bonaparte à Brienne, les Gueux de Beruuger." 
T HÉÂTRE ISIPSRIAL DU C IRUUE. — Hisioire de Pans. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d 'or. 

FOLIES. — Le Palais de l'Industrie Trois pour un secret. 
DÉLASSEMENS .— Dzin! Boum, boum, les Trois Papas. 
1 UXEUBOUKC — Le Sire de Franc-lloisy, Cinq Caries. 

FOLIES N OUVELLES ..— Deux Gilles, tes Statues, Vade, Mirra. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Pierrot clowu, Une Pleine eau, le Violonneux, lu Vienne se-
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à irois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

RoREitr llouuiN (boulevard dos Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales mus les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Ventes immobilières. 

ÂiBIBSCE m CRIÉES, 

DOMAINES jm2ETDELA 

Etude de 11 e
 BED*BB»DE, avoué à Aix, rue 

B^auvezet, 9. 

Le 12 octobre 1855, jour de vendredi, à une 

heure de relevée, devant le Tribunal civil d'Aix 

(Bmches-du-Rltône), vente par expropriation for-

cée, en cinq lots exposés ensuite en un seul 

Des DOUAI* ES DU HAZETET DE LA 

FESOUIEEIÈUE, avec salins, machines à va-

peur et dépendances. Le tout, d'une très grande va-

leur, sis au terroir de Fos, arrondissement d'Aix, 

a été saisi sur les sieur et dame d'Allen, dudit 
Aix. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Aix, à M' BEDABBIDE; 

2° A Paris, à M' Paul, avoué, rue de Choi-

seul, 6. (5059) 

gnie, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, à dater du 

1" octobre prochain. 

Comme d'ordinaire, les coupons et les certifi-

cats de d 

seront reçus 

tembre. 

(14428) 

épôt, accompagnés de leurs bordereaux, 

çus à la caisse centrale dès le 13 sep-

Le directeur, C. DIDION. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
Le directeur de la compagnie a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires que le paiement de 

l'intérêt annuel de 15 fr. 

et d'un à-compte de 15 

sur le dividende de l'année 1855, 

Soit par action, 30 fr. 

Sera effectué à la caisse centrale de la compa-

)\\m ET FONDERIES DE LA 
PROVINCE DE SANTANDER. 

MM. les actionnaires de la compagnie des Mi-

nes et fonderies de la province de 

Santander, sous la raison Chauviteau et C% 

sont convoqués en assemblée générale, conformé-

ment à l'article 22 des statuts, pour le 1" octobre 

1855, à une heure précise, chez MM. Béchet, D.:-

thomas et C*, boulevard Poissonnière, 17. (144Î6) 

eu le bon esprit de ne pas imposer à ses hôtes des 

nrix fabuleux pendant l'Exposition, en leurçffrant 

une des tables Us mieux servies de Paris, à toute 

heure, à 4 fr. le couvert, dans des salles splen 

dides, et des apparlemmls confortables à prix 

modérés, etc. (Extrait de V Indépendance belge.) 
v
 (14359)* 

ÎVJÏI lIC A l'institution anglo française, 41, r. 

AilULAlù d'Augoulôme-Sl-Huuoré, ces. 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix tnod. gr. jardin, gymn. 
V
 (14384/ 

cheveux, pour remédier & leur sécheresse et ato-

nie. Le flacon 2 fr. Pharmacie LAROZE , rue Neuve-

des Petits Champs, 20, à Pari». (14406)' 

COMPAGNIE RICHER. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il sera 

procédé, le samedi 15 courant, à quatre heures, 

au siège de la société, boulevard Montmartre, 4, 

au tirage de la troisième série à rembourser des 

bons de dividende de l'exercice 1853-1 8of. 

(14127) 

GRANDE EXPOSITION DE PARIS. 
Gd hôtel de France et d'Angleterre, r. Riche-

lieu, 72. M. Chalanqui, propriétaire dudit hôtel 

est un des rares maîtres d'hôtels de Paris qui ait 

m DE BORDEAUX EN PIECE. 
Acceptés en paiement, ou les vend beaucoup au-

dessous du cours. U y a d'excellents ordinaires, 

des médoc, maigaux, saint-julien, léoyille. — Ve-

nir les goûter sans prévention avant midi, chez M. 

f.equov, mandataire du vendeur, 12, rue Bleue. 

(14330)» 

DENTIFRICES L AROZE. L'élixir denti-

M
. frice au quin 

qiiins, pyrèlbre et gayac, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix d» 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50 

Chez J. -P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 26, à Paris. 

LE PAPIER MORE 
pes, cousins cl aulro* net, . !"°

u
<:h

ei
 "^n 

. les pharmacien*, droïui*te.„ .
m

.
iec

»e«. 
rii, chez DAl'BIN, rue Saint-Denis - 9

 p,c
'
cr

«. - jft» 

Ee» Annonces, Kccian» 

trleiies on autres 

bureau du Journal. 
soai 

SIROP d'orgfat ineorrup. et digest. Gaillard, 

DépOl à Paris, Louis, boul. Poissonnière, 1 . 

(14386)* 

HYGIÉNIQUES posées sans douleur. MAS-

TICATION facile, ressemblance parfaite, 

garanties INALTÉRABLES , à 10 fr. — Dejardin père 

et fils, médecins-deiiiistes, quai aux Fleurs, 1. 

(14125;* 

HlILE DE NOISETTE 
PARFUMÉE , pour 

la toilette des 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amères de J -p |i 
T A Vèt\

r
WT^

1
 po

ur
 harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins *n 

MJX^.m\\9Mjm^é constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d
e
 °

St 

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son
 Sl

°" 

agréable, la facilité avec làquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter eom°*
1 

le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastrale'"^ 

coliques d'estomac et d'entrailles, jjalpitations, maux de cœur, vomissements nerveu 

Le Si rop préparé par Jt.-P. Laroze se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en de ■ 

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Larrjzè 

Prix du flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS O ÉP 0 SI TA I RES. Jt 

(14105) 

GUIDES POUR PARIS ET POUR L'EXPOSITION UNIVERSELLE 
Ce« Guides font partie de la BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER , et se vendent à la librairie de L. HACHETTE ET C", rue Pierre-Sarrazin , n° \ 4 , à Paris ; chez tous les libraires de France et de l'étranger, et dans les jjrincipales gares des Chemins de fer. 

L'Interprète français -allemand, pour un voyage à Paris , ou , conversations dans les deux langues s
Ur les points les plus curieux du voyage, par W. et E. DE SCCKAC . 1 vol. in-16. Prix : broché, 2 fr.; relié, 3 fr. 

Paris illustré. 
I. Guides ponr Paris. 

' j son histoire,* ses monuments, ses musées, ses études, son commerce ef ses plaisirs ; NOUVEAU 

GUIDE où l'on trouve les renseignements pour vivre à Paris a tous prix; avec 280 belles vignettes , 1 plan de 

Paris en 1835, et 17 autres plans. 1 vol. in-16 de 850 pages. Prix : cartonné, 7 fr.; relié , 8 fr. 

Guide alphabétique des Rues et Monuments de Paris, où l'on trouve la situation , l'histoire et la 

description de chaque rue et de chaque monument ; un grand nombre de renseignements utiles et une notice 

sur Paris, par F. LOCK , avec un plan de Paris en 1855. 1 vol. grand in-18. Prix : br., 3 fr. 30 c; relié, 4 fr. 30 cent. 

Petit Guide de l'étranger à Paris , par F. BERNARD . Grand in-8 , avec 40 vignettes et un plan de Paris. 

Prix : 73 cent. — Le même ouvrage, format in-32 , sans illustrations, avec un plan de Paris. Prix : relié, 1 fr. 

The illustrated english and american Paris Guide, by Cn. STUART FIELDWG, A. M., with a new map of 

Paris. In-8. Price : i fr. — Le même ouvrage, format in-32, sans illustrations, avec un plan de Paris. Prix : relié, 1 fr. 

Kleiner illustrirter Pariser Fùhrer fur deutsche Reisende , von WitHELM , mit einem îieuen Plan von 

Paris. In -8. Preis : 1 fr. — Le même ouvrage, format in-32, sans illustrations, avec un plan de Paris. Prix : relié, 1 fr. 

'L'Interprète français- anglais j pour un voyage à Paris, ou ,' conversations dans les deux langues , sur les 

points les plus essentiels et les plus curieux du voyage, par C. FLEMING . 1 vol. in -1 6. Prix : broché, 2 fr.; relié. 5 fr. 

Nouveau plan de Paris et des communes environnantes (juillet 1855), gravé sur acier. Prix : car-

tonné, 2 fr. — Le même plan , ne donnant que Paris. Prix : cartonné, 30 cent. 

II. Guides pour l'Exposition universelle. 

Visite à l'Exposition universelle de l'Industrie, contenant : 1° L'énumération des objets sur lesquels 

doit se porter principalement l'attention des visiteurs. — 2° L 'indication des places où se trouvent ces objets. 
— 3° Des renseignements relatifs à leur emploi , a leur fabrication, à leur prix, etc., publié avec la collaboration 
de MM. ALCAS, BAUDEMÉNT, BOQCILLOX, DELBROUCK aîné, BF.HERAIN, FORTIN-HKIIMANN , J. GAUDRT, MOLINOS, NEPVEC 

H. P ELIGOT, PRONNIRR, S II.BERMANN, E. TRF.LAT , U. T RÉI.AT , etc.; sous la direction de M. TRESCA, sous-directeur dû 

Conserv atoire impérial des arts et métiers , inspecteur principal de l'exposition française h Londres, ancien commis-
saire du classement à l'Exposition universelle de 1855. 1 volume in-16 de 800 pages, accompagné de vignettes 
et de plans. Prix : broché, 3 fr. 

Voyage à travers l'Exposition des Beaux-Arts,
 par

 EDMOND ÂBOUT, I vol. in-ie. Prix :2f
r
. 

tio 

' p 

ret 

par 

rU 

pri 

JïS 

La pnblicallon légale des Actes de* Société est obligatoire daus la GAZETTE DBS TBIBUIVAUX, LB DBOIT et le •jroUBXAIj GÉNÉBAE D'AFFICHES. 

Adjudications après 

faillite. 

Adjudication, même surune seule 
enchère, après faillite, en l'élude de 
M« Monnot-Leroy, notaire à Pa-
ris, rue ThévenoU >4, le 18 septem-
bre 1855, à midi : imtnt d

u
 mobilier 

industriel de peigneur el lllateur de 
laine à façon, sis dans une usine à 
Paris, rue Sainl-Maur-Popincourt, 
42

 ;
 îment des consl ruclions légères 

q:;i peuvent dépendre de ladite 
faillite; 3 mei11 et du droit, tel qu'il 
peut exister, a la location verbale 
des lieux où celte industrie s'exer-
ce, moyennant 2,500 fr. de loyer 
annuel. Mise à prix -. 8,600 francs, 
outre les charges. Nola : Tout en-
chérisseur devra au préalable dé-
poser audit notaire 8,600 francs. 
S'adresser : i"»«nt

 poU
r visiter, sur 

les lieux ; 2ment et pour les rensei-
gnements : |« à M. DeCagny, syn-
dic de la faillite; 2° et audilM« Mon-
not-Leroy, notaire, dépositaire de 
l'enchère. (5052) 

«entes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Rue du Roule, 22, à Paris. 
Le 13 septembre. 

Consistant en carlon, papiers, 
encriers, comptoir, etc. (i987) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini ,6. 

Le 14 septembre. 
* Consistant en sièges, bibliothè-
que, commodes, tables, etc. (1979; 

Consistant en chaises, fauteuils, 
o&oapés, pendules, etc. (i 980) 

Consistant en pendules, bronze, 
marbre, lustres, glaces, etc. (1981) 

Consistant en vêtements d'hom-
me et de femme, etc. (1982) 

Consislaut en tables, bahuts en 
chêne sculptés, vases, etc. (1983) 

Consistant en 19 voitures, coupés 
el cabriolets à -4 roues, etc. (1984) 

En une maison Bise à Paris, rue de 
la Victoire, 41. 

Le 14 septembre. 
Consistant en chaises, étagères, 

tables, guéridon, lapis, etc. (i985j~ 

Rue Saint-Georges, 12, aux Bali-
gnolles. 

Le 14 septembre. 
Consistant en bureaux , labiés , 

buffels, pendule*, etc. (1986) 

»,;-4.-SETlii*. 

Suivant acle passé devant M« 
Baudier et l'un de ses collègues 
notaires à Paris, le premier sep-
tembre mil hiiil cent cinquaule-
einq, enregistré, 

Il a élé tonné, entre M.Pierre 
Edouard-François TE1SS1EH, an-
rien nolaire a Marseille, demeu-
ranl à Marseille, rue Paradis 47, 

associé en nom colleclir, seul gé-
rant responsable, el les personnes 
dénommées audil scie et toutes 
celles qui deviendraient proprié-
taires d 'une ou de plusieurs ac-
tions, tous simples commandilai-
îes, une société en nom collectif, 
en commandile et par actions, sous 
la dénomination de Mines de La-
runs, ayant pour objet la proprié-
té, la jouissance et l'exploilalion 
des mines de line, plomb, nickel, 
argent et autres mélaui, situées 
sur l'étendue de la commune de 
Laruns, arrondissement d'Oloron 
(Basses-Pyrénées), concédées à di-
vers commanditaires dénommés 
nudit acle, par décret du vingt jan 
vier mil huit cent cinquante -un 
d'un gisement de manganèse, si-
tué dans l'étendue de la même 
l'ommune, dont la concession a élé 
demandée, et (le lous autres gise-
ment» métallifères qui seraient dé-
couverts et dont la concession 

pourrait être obtenue, soit dans la-
même localité, soit dans les locali-
tés environnantes ; 

Le traitement, le transport et la 
vente des nialières premières et 
des produits fabriques provenant 
desdiles mines et gisements, el en 
général tous travaux el opérations 
qui s'y rattachent directement. 

La société a son siège à Paris ; 
elle a, en outre, un bureau à La-
runs. 

La raison sociale est TEISSIER 
etC«. 

La durée de la société est fixée à 
cinquante ans-, à partir du jour de 
sa constitution, qui aura lieu parle 
fait de l'émission et du placemeni 
de neuf cents actions; ce fait sera 
constaté par une déclaration du 
gérant. 

Le décès ou la retraite du gérant 
n'entraînera pas la dissolution de 
la société. 

Les commanditaires dénommés 
audit acte ont apporté en so-
ciété : 

1° La concession faite par le décrel 
précité des mines de zinc, plomb, 
nickel, argcnl et aulres métaux, si-
tuées à Lanms, d'une contenance 
superficielle d'environ sept cenl 
cinquante hectares, telles qu'elles 
sont décrites et limitées dans le dé 
cret de concession ; 

2° Le bénéfice de la demande en 
concession d'un gisement de man-
ganèse, situé dans la commune de 
Laruns ; 

3" Divers immeubles situés sur la 
commune de Laruns et consistant 
en bâtiments d'habitation et d'ex-
ploitation; 

4° Le droit, pour le temps qui en 
reste à courir, à dater du jour de 
l'acte extrait, à la location verbale 
ou écrite de divers immeubles uli 
les à l'exploitation ; 

s° Les travaux, machines, usten 
siles , matières extraites ou en 
cours de traitement ou de fabrica-
tion; 

6° Et généralement tous les biens, 
droits et valeurs acquis ou possé-
dés par les concessionnaires, sans 
aucune exception ni réserve. 

La société aura la jouissance des 
biens, droits et valeurs apportés 
en société à compter du jour de sa 
constitution. 

La valeur de la concession des 
immeubles et des objets et droits 
quelconques apportés en société a 
élé fixée à la somme de neuf cent 
mille francs, en ce compris la va-
leur de l'apport de M. Teissier. 

Le fonds social est de un million 
huit cent mille Irancs, divisés en 
trois mille six cents actions, et 
chacune est au porteur. 

Dix-huit cents de ces aclions, en-
tièrement libérées, sont attribuées 
& M. Teissier et aux commanditai-
res dénommés audit acle en repré-
sentation de leurs apports. 

Sur les mille huit cents actions 
de surplus, neuf cenls sont en 
émission, et les neuf cents autres 
restent attachées il la souche pour 
être émises au fur et à mesure des 
besoins de ladite société, suivant 
l'appréciation de la gérance. 

Le prix des aclions restant à pla-
cer sera payé, savoir: deux cin-
quièmes comptant au moment de 
la souscription, et les trois autres 
au fur et à mesure des appels qui 
ssront fails par la gérance, sur 
l'avis conforme du conseil de sur-
veillance. 

La société est administrée par le 
gérant. 

11 a la signature sociale, dont il 
ne peut faire usage que pour les 
besoins et affaires de ia société el 
dans la mesure des opérai ions pour 
lesquelles elle esl constituée. 

Le gérant esl investi des pouvoirs 
attachés à sa qualité pour la ges-
tion et l'administration des affai-
res sociales. 

Toutefois, les constructions nou-
velles dont les dépenses prévues 
excéderaient cent mille francs, les 
emprunis hypolbécaires, les acqui-
sitions, échanges ou ventes d'im-
meubles ne pourront avoir lieu 
qu'après avoir élé préalablement 

annoncées à l'assemblée générale 
des actionnaires et s'il n'y a pas 
d'opposition de sa pari. 

Il en sera de même pour les in-
térêts à prendre par aclions, parts, 
commandite ou autrement, dans le 
but de faciliter le développement 
des affaires sociales dans toutes 
entreprises, établissements ou com-
pagnies se rattachant aux opéra-
tions de la société. 

Pour extrait : 

BAUDIER . (2048) 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du trois septembre mil 
huil cenl cinquante-cinq, 

Il appert : 
Que la société déjà existante en-

tre M. Adolphe ROlilN, demeurant 
à Paris, rue Montorgueil, 23. et M. 
Emile CllOUSSAT , demeurant à 
Pantin, rue de Paris, 32, pour la 
distillation des irois-six et eaux-de-
vie, dont le siège est àPanlin.rue 
de Paris, n, aux termes d'un acte 
sous seing privé, en date à Paris 
du vingt-un décembre mil huil 
cent cinquan'e-qualre, enregistré, 

A été modifiée en ce sens : 
Que MM. Robin et Choussal se 

sont adjoint pour tiers associé M. 
Alexandre-Victor LELANDA13, dis-
tillateur à Nantes ; 

Que M. Choussat aura à l'avenir 
la signature sociale au lieu de M. 
Robin; 

Qu'il sera gérant responsable el 
que ladite société aura pour raison 
sociale : CHOUSSAT , ROBIN el 
Alexandre LELANOAIS. 

L'acte social du vingt-un décem-
bre mil huit cent cinquanle-qualre 
sera exécutoire pour lous le? asso-
ciés pour tous les articles non 
changés ni modifiés. 

REGNARD . (2040) 

bre suivant, par Pommey, qui a 
reçu les droits, 

Il apperl ; 

Qu'il a élé formé une société en 
nom colleclif cnlre M. Louis-Etien-
ne MOUTARDIER , leinturier en 
soie, demeurant à Paris, rue de 
Bièvre, 32, et M. César CHEUEL, 
ouvrier teinlurier, demeurant à 
Paris, rue aux Ours, 8, 

A l'effet d'exploiter un fonds de 
leinturier situé à Paris, susdite 
rue de Bièvre, 32, 

Pour 6eize ans et quatre mois, à 
compter du premier septembre mil 
huit cent cinquante-cinq cl finir 
le premier janvier mil huit cenl 
soixante-douze. 

Sous la raison sociale MOUTAR-
DIER et Cil EH EL ; 

Que le siège de ladite sociélé a 
élé établi rue de Bièvre, 32, el 
qu'il a été convenu que la société 
serail gérée et administrée par 1> s 
deux associés conjointement ; 
qu'ils feraient indistinctement les 
ventes et achats ; que lous billets, 
obligalions ou reconnaissances en-
gageant la société ne seraient vala-
bles qu'aulanl qu'ils seraient si-
gnés par les associés, mats que 
néanmoins l'un d'eux pourrait 
seul signer les endos des billets 
qui seraient donnés cn paiement 
du prix de marchandises achetées 
pour le compte de la sociélé. 

A. TROUSSEAU , rueïailboul, 66. 
X(W9) 

Suivant acle reçu par M« Baudier 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le trente aoul mil huit cenl 
cinquanle-cinq, enregistré, 

Il a élé formé entre : 
M. Alphonse-Adolphe DE BER-

NARD, vicomte de CALONNE, hom-
me de lettres, demeurant ù Paris, 
rue d'Aumale, 26, associé en nom 
collectif, gérant responsable, 

El les personnes qui deviendraient 
propriétaires d'une ou plusieurs 
paris d'intérêt, tous simples com-
manditaires, 

Une société ayant pour objet la 
publication de la Revue Contempo-
raine, recueil bi-mensuel, politique 
et littéraire. 

La société a son siège à Paris. 
La raison et la signature sociales 

sont: DE CALONNE elC«. 
La durée de la société sera de 

quatre-vingt-dix-neuf années, 
partir du trente août mil huit cenl 
cinquanle-cinq, jour où elle a été 
constituée déUnitivemeul. 

Le fonds social esl de centvin, 
mille Irancs; il est divisé en cenl 
vingt paris d'intérêt de mille francs 
chacune au porteur. 

Qualre-viiigls parts d'intérêt, en-
tièrement libérées, onl élé attri-
buées à M. de Calonne, pour le 
remplir de son apport social; les 
quarante aulres paris sonl mises 
en émission pour servir de fonds 
déroulement; le montant en esl 
payable au moment de la sous-
cription. 

La sociélé est adminislrée parle 
gérant; il a la signature sociale, 
dont il nepeul faire usage que pour 
les besoins el alla res oe la sociélé; 
legéranlfait tn celte qualité lous 
les actes qui ne sonl pas inlerdils, 
soit par la loi, soit par les staluis. 

En cas do vacance de la gérance, 
pour quelque cause que ce soit, la 
sociélé ne sera pas dissoute; elle 
continuera sous la même raison so-
ciale jusqu'à remplacement du gé 
nul. 

Pour exlra'il : 

Signé : BAUDIER . (2043) 

Suivanl acle fail double à Paris 
sous seing» privés le trente aoûl 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registre à Paris le douze septem 

T. GOMME fils él C" est définitive-
ment constituée par la sousirip-
tion d'actions dépassant le chiffre 
de cinquante mille francs et prises 
par plus de six cents souscrip-
teurs. 

Par suite, le délai de vingt et un 
ans fixé pour la durée de la so-
ciélé prend cours du jour de ladite 
constitution. 

Signé : COLMET (2051) 

Cabinet de M. LAUNAY, gradué en 
droit, ancien huissier, rue Notre-
Dame-de-Loretle, 57, à Paris. 
D'un acle sous seings privés, fail 

double à Paris le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le huit du même 
mois, folio 84, reclo, case 8, par 
Pommey qui a reçu six francs pour 
droits, 

Il apperl qu'il a été formé entre 
M. Marie BOUVIER, ancien chef 
d'atelier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Bourg-l'Abbé, 8, et M. Mi-
chel CALMETTE, menuisier, de-
meurant à Pans, rue do Paradis-
Poissonnière, 7 bis, une sociélé en 
nom collectif pour la construc 
lion, la pose d'échafaudages exté-
rieurs et intérieurs pour le rava-
lemenl, la peinture, le nettoyage 
des maisons et édifices, el touie 
espèce d'entreprise de charpente, 
tant A litre de location qu'autre-
ment. La durée de la sociélé a élé 
fixée à neuf années, qui ont com-
mencé le premier septembre mil 
huil cent cinquante-cinq. La rai-
son sociale sera BOUVIER et CAL-
METTE. Chaque associé aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
s'en servir que pour les besoins de 
ta société. M. Bouvier est chargé de 
la comptabilité et de la correspon-
dance. Le siège de la sociélé est é-
labli à Paris, rue Saint-Vincent-
de-Paul, 10. Lo fonds social esl de 
huil mille francs, prix du matériel 
fourni par moitié par chaque as-
socié, el le droit ù la lucalion 
u'un terrain où s'exploile et siège 
la sociélé, plus mille francs qui 
seront fournis par M. Calmetie 
seul, Pour faire publier, lous pou-
voirs onl été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

LAUNAT. (5052) 

Suivant acte passé devant M* 
Colmet el son collègue, notaires à 
Paris, ledit M* Colmet ayant subs-
titué M* Gossarl, son confrère, aus-
si notaire à Paris, momentanément 
absent, le onze septembre mil huil 
cent cinquante-cinq, 

M.Théodore GOMME fils, fabri-
cant de chaudronnerie, demeurant 
ù Paris, rue de Laf.iyelle, 120, ayant 
agi au nom el comme gérant de la 
société T. GOMME lilj el C», formée 
par acte sous seings privés en date 
a Pans du vingl-trois aoûl mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré et déposé pour minute audit 
M» Gossart le six septembre sui-
vanl, 

A déclaré, conformément à l'ar-
ticle 3 des statuts,

 4
ue la sociélé 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trente-
un août mil huit cenl cinquanle-
cinq, enregistré, donl l'un des ori-
ginaux a élé déposé pour minute, 
avec reconnaissance d'écriture el 
de signature, à M« ftaveau, notaire 
à Paris, soussigné, suivanl acte 
reçu par lui et son collègue, le 
quatre seplembremil huit cent cin-
quante-cinq, aussi enregistré, 

11 a été formé entre : * 
M. Victor-Jacques 11RUNET, né-

gociant, demeurant à Paris, passa-
ge Vi vienne, 24, 

El M. Jean-Bapliste-Prosper PO-
CHET, propriétaire, demeurant à 
l'aris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
28, 

Une sociélé en nom collectif, 
sous la dénomination de Compa-
gnie Américaine, pour la fabrica-
tion et la vente de chocolat de mé-
nage cl bonbonnerie cn gros, demi-
gros et en détail, et aussi par suile 
pour l'achat et la revente, en gro; , 
demi-gros ou détail, des matières 
premières nécessaires ù celle fa 
brication. 

Cette société ne peut faire aucune 
opération en dehors de son objet 
el deson but ainsidéterminés et dé-
finis. 

La durée de la sooiélé a été fixée 
à douze années el quatre mois con-
sécutifs, qui ont commencé à cou-
rir à partir du premier septembre 
mil huit cent ciuquanlc-ciuq, pour 
finir le premier janvier mil huil 
cent soixanle-huit. 

La raison sociale est BRUNET, 
POCHET et Cv 

Le siège de la société est à Paris, 
passage Vivienne , 24, dans les 
lieux où s'exploitait alors le fonds 
de commerce de chocolat dont il 
s'agit. 

Toutefois, les associés pourront 
le transporter par la suite dans 
tel autre endroit de Paris qu'il leur 
conviendra. 

Ils pourront aussi créér des suc-
cursales et dépôts partout où ils le 
jugeront convenable el avanta-
geux pour la sociélé. 

La mise cn socélé de chacun des 
associés a été fixée à cinquante mille 
francs, pour former un capilal so-
cial de cent mille francs. 

Pour se libérer des cinquante 
mille francs, montant de son ap-
port social, M. Brunet a apporté 
dans la société, qui en a pris pos-
session le jour où elle a com-
mencé : 

i* Le fonds de commerce exploi-
té par lui à P.tris, passage Vivien-
ne, 24, ensemble la clientèle y at-
tachée, le matériel elles ustensiles, 
objets mobiliers, rayons, comp-
toirs el machines à vapeur el au-
tres servant à son exploitation ; 

2» Les brevets, marques de fabri-
que, inventions et aulres avanta-
ges afférents audit fonds de com-
merce el à son exploitalion, pou-
vant lui appartenir; 

3* Plus le droit à la location ver-
bale des lieux où esl exploité ledil 
fonds de commerce, pour tout le 
temps restant à courir. 

Quant aux cinquante mille francs 
monlaul do la mise sociale de M. 
Pochet, ce dernier s'est obligé à les 

verser dans la caisse de la sociélé, 
dans le courant de la première an-
née de la sociélé, i sou gré, de 
mois en mois el suivsnt les besoins 
de ladite sociélé. 

La sociélé peut être gérée et ad-
ministrée indistinctement par MM 
Brunei et Pochel; ils doivenlsigner 
tous les deux sous la raison Bltu-
NfcT, POCHET el C«. 

Néanmoins, les achaU ou mar-
chés emportant pour la société un 

engagement supérieur à une som-
me de cinq mille francs doivent, 
pour Cire valables à l'égard de la-
dite sociélé el l'engager envers les 
tiers, êlre faits par les deux asso-
ciés conjoinleinen't et signés de 
ehaeun d'eux. 

Tous engagement ou conven-
tions contractés contrairement à 
cette clause seront réputés nuls. 

Tous les achats et toutes les opé-
rations de la société devant se 
faire au comptant, il ne peut êlre 
souserit, à peine de nullité, par les 
associés séparément, aucun billet à 
ordre, aucune lellrc de change ni 
aucune aulre valeur de commerce 
dénature à engager la sociélé. 

Toutefois, celle interdiction ne 
s'appliquera pas aux irailes ou 
mandats de paiement que les asso -
ciés pourront tirer sur les débiteurs 
de la sociélé, pour arriver au re-
couvrement de l'actif de la sociélé 
cl des sommes qui lui seront dues 
pour quelque cause que ce soit : 

Pour extrait : 

Signé: RA VEAU. (205o; 

D'un acte sous seings privés du 
cinq septembre mil huit cent cin-
quante- cinq, enregistré, apperl: 

11 y a sociélé en nom collcct f 
pour trois, six ou neuf ans et deux 
mois, au choix des parties et à 
compter du pre.nier août mil huil 
cent cinquanle-cinq, entre M. Jac-
ques-Etienne FETU, fabricant de 
bronzes, demeurant à Paris, rue 
Chapon, 13, el M. Picrre-Denis-Ho-
noré FICHET, monteur de bronzes, 
demeurant à Belleville, rue de l'O-
rillon, 36. 

La raison sociale sera FICHET el 
C". La société sera gérée par les 
deux associés conjointement qui, 
tous deux, auront la^igualure ao 
ciale. 

Pour extrait : 

FICHE r. (2046) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabililé des fail 
lites qui les eoaceruent, les samedii 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLABATÏONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 SEPT . 1855, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COURTOIS, décédé, nég 
rue des Prouvaires, 10, puis rue dé 
la Michodière, 18 (fixe au josr du 
décès l'ouverture de la faillite ); 
nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Qualremère, quai 
des Grands-Augusiins, 55, syndic 
provisoire (N* 12644 du gr.); 

Des sieurs LHOSTE et MENET 
aîné, commerçants, rue Foulaine-
au-Uoi ,47; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, el M.Thié-
baut, rue de la Bieufaisance, 2, 

syndic provisoire (N- 12645 du gr.); 

De la sociélé HÉBERT et C«, com-
posée de la daine Hébert et des 
sieurs Crapicr el Maurice, rue Cas-
sette, 8; nomme M. Larenaudière 
juge-commissaire, el M. Uouibnn, 
rue Rieher, 39 , syndic provisoire 
(N* 12646 du gr.); 

Du sieur BERNARD, nég., rue de 
la Verrerie, 18; nomme M. lloulhac 
juge- commissaire, el M. Hérou, rue 
de Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic provisoire (N» u«47 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Antoine-Hen-

ry), md épicier, rue Jacob, 43; 
nomme M. Bapsl juge-commissaire, 
el M. Quairemèré, quai des Grands-
Angustins, 55, syndic provisoire 
(N» 12648 du gr.). 

Du sieur LAURENCE (Guillaume), 
md de vins-trailcur ù Montmartre, 
rue Marcadet, 35; nomme M. Bàpsl 
juge-commissaire, el M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
1J649 du gr.); 

Du sieur HUGUET (Charles-Ama-
ble), md épicier à Montmartre, rue 
t.evisse, 14 ; nomme M. liapst juge-
commissaire, et M. Ltcomle, rue de 
ia Michodière, 5, synd.c provisoire 
(N» 12650 du gr.): 

Du sieur DALIGAUT (Jean-Fran-
çois-Clémcnt) . plombier-zingueur, 
rue Sl-Maur-Popincourt, 63; nom-
me M. Larenaud.ère juge-commis-
saire, et M. Pluzansk'i, rue Sainle-
Anne, 29, syndic provisoire (N» 
12651 du gr. N ; 

Du sieur FERRY (Jean-Nicolas), 
fab. de couverts ferrés, rue de la 
Douane, 9; nomme M. Larenaudière 
juge-commissaire, et M. Isbert, rue 
du Faubourg-Monlniarlre, 54, syn-
dic provisoire (N° ii652 du gr.); 

Du sieur BERGERAT (f rançoitl, 
md de nouveautés à Boiug-la- Rei-
ne , Grande-Rue, si; nomme M. 
RoulhaC juge-commissaire , et M. 
Uuet, rue Ga let , 6, syndic provi-
soire ;N° 12653 du gr.). 

CONVOCATIONS BU CHRANCIEIS8' 

Soin invMt à te rendre au Tribunal 
de commerce de Poriï, salie des as-
tcmblécs iei fMllttt.UM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé LEAMBERT dit CAL-
LOT père et fils (Jean -Louis et 
Louis-Joseph), carriers et voilu-
riers à Courbevoie, avenue Saint-
Germain, 18, le n septembre à I 
heure (N° 12557 du gr.); 

Du sieur MULTON (Charles-Au-
gustin), md épicier, rue Montmo-
rency, 40, le 18 septembre à 12 heu-
res (N« 12453 du gr.). 

Pour être procède, tous la prtsi-

aence de il. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances s 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour Tes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUILLEMINAULT iJean 
Nicolas), md de vins-lraileur, rue 
Chabrol, 21, le 18 septembre a il 
heures (N« 12377 du gr.); 

Du sieur P1LLEUL (François-Fré-
dérich), nég. en vins, rue Nve-Mé-

mlinontani, 19, le 18 septembre à 
12 heures (N" 12398 du gr.j; 

Du sieur CHAMPENOIS (Pierre-
Désiré), Tabr. de produits chimi-
ques, rue lolie-Méricourt, 42, le 18 
septembre a, 10 heures (N« 12285 
du gr.); 

Du sieur FLEURY (Arsène), fabr. 
de bronzes, rue Uu Cnaicau-u'Eau, 
40, le 18 septembre à 10 heures (N» 
12130 du gr.); 

Du sieur BERHA (Joseph), sali-
neur de papiers, rue Sl-Sauveur, 6, 
le 18 septembre in u heures (N' 
12184 du gr.); 

Du sieur GAUT (Viclor-François), 
maréchal et md de vins à Nogent-
sur-Uarne, le 17 septembre à i heu-
re (N° 12003 du gr.); 

Du sieur MAYER (Samuel), md 
papetier et portefeuillisle, passage 
Verdeaii, 30, le 17 septembre à 1 

heure (N* 12456 du gr.). 

Pour entenare le rapport dti syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultes 
tant sur tes fails de la gestion gui 
tur l'utilité du maintien ou du r<n>» 
placement dit syndics. 

NOTA. 11 no sers admis qui lu 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli M«tM 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODCCTIOS DE T1TI;E8, 

Soin invités d proifufre, d.itu U ài-
lai de vingt jours, à dater de te jour, 

leurs titres de créances, uccontpagm 
d'un bordereau sur papier Umin. 
dicalif des sommes d rdclawi", 11». 

les créanciers .-

Du sieur OPIGEZ atnéet C", lé-
goc, rue des Maruis- SI -Marlin, (1. 

entre les mains de M. Strarnl.n» 
Rossinl, 10, syndic de la faillile (V 

J 12490 du gr.!; 

Du sieur PICOT (Auguste-Alexan-
dre), md de vins il restaurateur i 
Monlrouge, barrière Monl parmi-
se, rue de la Gaîlé, 22, entre le» 
mains de M. Decagny, rue ilsUrel-
fulhe, 9, syndic de la faillile [»• 
12555 du gr.); 

Du sieur VILLERMV (Isidore-

Constant), libraire, lue VM*'»' 
nière, 29, cnlre les mains de M. w-
cagoy, rue de Greffullie, 9, syndic 
de la faillie (N* 12590 du gr.); 

Du sieur PELT1EU (Dominique!, 
enlr. de lerrasseinenls a .VÇ

1
""!; 

rue de Chartres, entre W> main'"" 
M. l .er.ançois, rue de Grapimoli; 
16, syndic de la faillite (N" »«• 

du gr.). 

Pour, en conformité de l'arllcU m 

(te ta loi du 28 mai 183', être P"«>' 

i la vérification des
 cna

""'
a

^',
l commencera immédiatsmem "r 

l'expiration de ce délai. 

Messieurs les créancier* du lieu 
FAURE (Joseph-Bernard), . 
parapluies et ombrelles, !^ 
Caire, 8, à Paris, qui .n'ssjPgg: 

élire du 

le délai de huil jours s M. ^
>{U

'-
neveu, 7, rue deBondy, 

core produit leurs ^SSl'St 
ces, sont invités à les reoic

1
'™ 

à un', 

le eo"' 
commissaire chargé f

31
", -'"rtend* 

cordai de distribuer un 
de 10 p. 100. Faute pir 1*

 CR
J

 C
. 

eiers de produire dans le a»_ j 
dessus, M. Baltarel ssri d>cn«» , 
leur égard de tout reeour , ^ 

rendra son compte à qu>
 de a

' 

ASSEMBLEES DU 13 SEPT ISS»-

SEUF HEURES 
: Dupont, comm'"' 

en marchandises, vérif. 

ilX HEURES : 

Irailenr, syim.-

mx HEURES : Varin, md a«
 id

. 
nd.- Lebon. 

mm : Blanchard, tailleur, ^ 

Beaudeloche , fondeur , 

après union. 

Séparatloo*-

Demande en séparallon. <J«! 
cnlre Erneslii.e-Dfsiree G»' 

cl Augusle-Paul JOW» 
rue d.-s Grès, 24 .-Fouret, a' 

Décès el Inl^lIIB»
<,0,

" 

Du 10 septembre
 l%ii

 -J/j!%M< 
lia d'André, 77 ans, roe Ci* t. 

Beaus^er, 40 an»-— M. 

brique, 69 ans, 
Mme Sange. 39 ans r uVi,

e
ro«-, 

bourg-Moniinsr re, 7 jnle 

rue d,j 

l'Auxerroi», îs 
du Pelit-Carreau 

Pecoul, 75 ans ' 
St-Msrtin, 49 

si ans, lue de Verncu.i, ' , j. 
liatbois ,39 ans, rue du iour

>rl
. 

Mlle Luurié, 19 aus, me 

Royal, 5. 

Le gôranl,
 Mva

^. 

Enregistré à Paris, le Septembtel855. F" 

Reçu deux francs quarante|cei)times. 

ra 
co 

Mme veuvet»*^ 

m 

i 

I M PRI il E RIE DE A. GUYOT, RUE.NEUVE-DES-UATHURINS, 18, 

Certifié l'insertioa sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT 

Le maire du 1" arrondissement, 


